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L'AVENI IL

lie manque p)as de0 gens, à l'heure pirésente, (lui s'efrraient de la tournure que

prenînent les ss dans lit poli tique du Dloinini. Il existe un malaise profond,
l'le détiance réceipr.oque entre les dlifférentes races, qui1 peuit bien inquiéter tous ceux

qui ont -à cSeur l'unité canadienne. Je ne parle pas (lc ceux qui nec voienit dans la

Confédération que i province de Québec. Col-tes, j'aime autant que1 qui que ce soit

Cette province, doniit j'ai l'at mna patrie adoptive, et dans laquelle j'ai tout mis, ma

famille, mîon chez moi, nies espéra.nces , nmais, comme citoyeni d'un1 pays, dont la

Pl'ovince (le Quéêbec xi est qu'une paîrtie, Coinmte (Canadien ayant foi dans l'agrrandis.

Momlenît et le progrès (le la Puissance, j'ai le droit, le devoir m'incombe ic rega rder

atu.delà (les limites de ia provinuce pour voit, si, étant doniinée la continuation deo ce

qui se pî~ ~telneî,Qllél>e pourrla rester unie aux autres pr(ovinces, et si nous

Contribuerons à former une nation, un peuple.

J'ai toujours nourri l'espéranc(e que la Cmîidéra('ittioni n'était qu'u n ach emine-

muent vers; uin état meilleur, et c'est, je ci-ois, l'idlée qu'ont eii les pères (le notre conis-

titutioni Sur ce sol libic (le l'Amérique, nous nie pouvons toujours redetr une colonie;

l'enfant g. andit et devient homnie - vient un tcnîpi où le joug paternel, si léger soit-

il, lui pés ; il s'énmancipe, il s'élance dans le mnonde oni homnme libre, combattant les

Obstacles par ses seules forces et jouissant pontr lui seul de ms triomphes et dii fr'uit

dle son labeur. Il eii est de mêmes des peuples. D'abord petits et faibles, ils ont

besoin de la protection de la nation dont ils bent sortis, niais en grandissant, en po

nant de l'expansion, ils désirent l'indépendance qui leur donne le droit de prendre

place parmi les nationîs (le la terre, (le faire sentir leur influence et de régler eux-

nlêmes4 leurs rapports avec leurs voisins. La réalisation de ce désir devient bientôt

Une nécessité.

Mais pour obtenir l'accomplissement de cette grande oeuvre, il faut d'abord et sur-

i. tout l'union et l'harmonie entre les différeunds membres de ce grand corps, il faut que

l tous les efforts soient dirigés vers le même but comnmunî.

La constitution qui nîous al été donnée et, 180i 'a futit disparaître ni le itérn

tes races qui vivaient sél>ai,ée.s dans les provinces, ni les eroyances diverses; mais elle

réunissait dans n seul tout nos intérêts, nos moyens de parvenir, nos énergies ; elle

jetait les bases d'une société dont les membres, tout en conservant leur entière indé-

pendance sur certains sujets, pouvaient, en tr-availlant ensemble, pai-venir au but

Commun.
Je ne vois pas de preuve plus convaincante de la vérité de mon assertion que

ce qui se passe aux Etats-Unis. Que de diversité de races, de croyances, de moeurs,
de langues ! A côté des temples protestants, s'élèvent de magnifiques basiliques où
chaque jour on prêche dans vingt langues différentes les vérités de la religion catho-

liquei. L'Allemand coudoie le Français ; l'Italien l'Anglais, le Scandinave lutte avec le

Yankee pour l'influence, la position, la richesse;- et cependant quel ensemble magni
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tique ! Aujourd'hui, dans toutes les cours, l'ambassadeur des Etats-Unis est traitécomme le représentant de l'une des nations les plus grandes, les plus fortes, les plus.
prospères de l'univers.

Il y a à peine cent ans, les Etats Unis n'avaient ni le prestige, ni la population,ni la richesse dont nous pouvons aujourd'hui nous vanter avec raison. Et qu'est-ceque cent ans <dans la vie d'un peuple.
Nous avons, depuis 1857, fait d'immenses progrès. Nous sommes dans la bonnevoie. lais il s'agit de nous y maintenir.
Nous sommes maintenant majeurs. Sommes-nous assez raisonnables pour tra-verser sagement cet âge critique qui conduit à l'âge mur, à la virilité? Tout vrai Cana-

dien, tout patriote, dans le sens vrai du mot, doit ardemment le désirer ; il doitfaire plus, il est tenu de travailler de toutes ses forces pour le bien commun.L'unité canadienne est menacée, it n'y a pas à cri douter. L'agitation anti-iésui-tique n'est qu'un symptôme violent du mal dont nous souffrons. Ce mal, c'est l'anta-gotime dle lat race anglo-saxonne contre la race française. Ontario est bouleversépar les appels au fitnatismno religieux, par les discours f anatiques contre les jésuites ;mais sondons la plaie, qlue trouvons-nous ? Une untipathie pourtout ce qui est français.
Ce sentiment se traduit au dehors par des paroles et par des actes sur lesquels il nepeut y avoir dle doto. Des jésuites, on a passé aux écoles françaises, aux écoles sé-parées. L ngitation dépasse les bornes d'Ontario, elle envahit le Manitoba; au Con-seil des territoires du Nord-Ouest, on vient de décréter l'abolition complète de la lan-gue française comme langue officielle.

Et qu'on ne nous dise pas que l'agitation ne trouve des suppôts que dans le campdes conservateurs ; il est vrai que celui qui par ses talents, son prestige, sa position,on est devenu accidentel lement le chef, est tin conservateur, mais MM. Greenway etMartin, sont des qrits de la plus belle eau, et MM. Barron, Charlton, Cavan n'ontjamais, à ce que je sache, marché dans nos rangs. Non, les fanatiques qui prêchentaujourd'hui l'ostracisme des français catholiques, ne connaissent pas de parti ; ilsn'obéissent qu'à tn sentiment : le désir de voir lément anglo-saxon dominer par-
tout dans le Domminion.

La conséquence de ce mouvement néfaste, c'est que s'il prend de la consistanceen sortant des sphères étroites où il a pri:, naissance et S'est manifesté jusqu'à cejour,
s'il atteint des régions plus élevées, il entrainera la perte de nos plus chères espéran-ces et la ruine de la confédération. Car du moment qu'il sera avéré que nous nepourrons plus parler notre langue, qu'il ne nous sera plus permis de pratiquer notrereligion avec toutes les garanties (le la liberté la plus entière, nous briserons uneunion qui aurait été contractée sous de faux prétextes.

Ce danger, il ne tient qu'à nous de l'éviter. Nous sommes allés trop loin, revenous sur nos pas.
Jusqu'en 1885, nous avons vécu en paix avec nos voisins d'autres croyances etd'atres origines. L'harmonie régnait entre nous, et nous marchions rapidementvers la consolidation des éléments divers qui existent en ce pays. Mais 1885, l'agi-tation Ri 1, les discours incendiaires de M. Mercier, la fondation du parti national,

le réveil d'un sentimneut ultra-français et ultra-québecquois, voilà la source du mal, la
cause de la crise qui sévit aujourd'hui. Des voix autorisées dans le Manitoba, dans
Ontario nous en ont averti dans le temps. On nous a dit que les exagérations appe-eraient les exagérations, que le fanatisme réveillerait le fanatisme ; ceux qui diri-
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geaient alors l'opinion publique en cette province n'ont fùit aucun cas de ces sages
avertissements. Ils peuvent aujourd'hui contempler leur ovuvre.

Pour ceux qui ont voyagé dans le laut-Canada, après les as(fblées lu Champ-
de-Mars, il n'est pas étonnant de voir ce qui se passe aujourd'hui. Ontario avait on-

vOyé la fleur de sa jeunesse combattre un homme qui avait voulu déchirer le drapeau
canadien, et, de retour dans leurs foyers, ils entendent dire que l'on veut arracher au

juste châtiment de ses crimes celui contre qui ils étaient allés combattre, non pas par-

ce qu'il est innocent, mais parce qu'il coule dans ses veines quelques gouttes de sang

français. M. Mercier l'appelle son frère, on exalte ses vertus, on l'adopte comme

Canadien-français. Peut-on s'étonner que ce faux nationalisme ait fait naître un
autre nationalisme, que ce fanatisme ait enfanté un autre fanatisme ?

Mais, depuis, on a jeté de l'huile sur le feiu. M. Mercier ne perd jamais une oc-
easion, en chambre, sur les hustings, dans sa presse, de chauffer à blanc le sentiment

québecquois, si je puis m'exprimer ainsi, à l'encontre du sentiment canadien. Prenez

ses discours sur le désaveu de la loi des magistrats, sur la conversion (e la dette, sur

la fête (le St Jean-Baptiste, partout la même note : il fiut marcher sur tout ce qui est

anglais.

C'est dur à (lire, mais c'est vrai.

Est-ce l le sentiment (le la racs canadienne ? Non, nous n'hésitons pas à le dire.

Nous voulons que la confédération vive. Nous sommes, comme l'a dit M. Laurier

à Toronto, loyaux envers la confi6dération ; nous l'acceptons comte un achemine

ment vers le progrès de notre pays. Nous devons en finir avec ces appels constants

aux préjugés tmalsains, au fanatisme.. .Que tous les hommes bien pensants réfléchis-

sent et qu'ils s'unissent pour bannir de notre politique ceux qui n'y ont apporté que

des désastres, la désunion, la manifestation d'idées malsaines, tendant à la destrue.

tion de la confédération canadienne.
TH-CHiAsE CAsoRAIN.

QUESTIONS DE CHEMINS DE FER

I.-LA SCIENCE MINISTÉRIELLE.

La révolution accomplie dans l'histoire des chemins de for dans la province do

Québec a créé un émoi général dans le monde des affaires. Cependant, peu de

Journaux ont traité cette question avec le soin qu'elle mérite. et pas un membre

(le la droite, pas même l'honorable premier-ministre, ne semble l'avoir étudiée

sérieusement. On a accumulé là-dessus balourdises sur balourdises, et dans la

Prévision des résultats particuliers qui devaient nécessairement découler de cette

nouvelle législation, et dans l'appréciation des diverses législations qui règlent

la constitution et l'opération des compagnies de chemins de fer en Europe et en

Amérique.
Jusqu'à cette année, à Québec, comme dans toutes les provinces du Dominion, à

Ottawa et à Londres, aucune compagnie de chemins de fer n'était incorporée par

lettres patentes, et la seule exception que M. Mercier ait citée, et fort mal à propos,
est le cas du chemin de fer du Témiscamingue, sur lequel le parlement du Canada

a été appelé à se prononcer.
On a donné à l'Exécutif de Québec juridiction concurrente avec la Légis.



biture, sur' la constitution par Lettres Patentes des compagnies (Io ceini de0 foi'tout comme des comnpagnie (Io cl(oton, d'improimeried upe t.,ec
Les raisons de ce elîiingeînent radical ont été soinmtrairoment données dès lpremier jour quo le bill est venu, devant lat Chambre. Le preinier-minist.e et ohonorable pr'oceurCl général ont (lit
11, Il faut une procédlure plus sommnaire et moins coûteuse Pour- arriver 'A cons-tituer les compl~agnies <le chemins do l1W»
2o Il n'y a aucune diftijrence ont"() ne comnpagnie de0 chemins de fer, et touteîautre Coin pagnie dl'unî curace1,' pi
3' Lit procurelî< proposée est lat prorédul'e suivie oit Angleterre et dans certainesparties (les Etats-Unis, comme1 leý ( 'Onntectieult le MiChliganl et le Now'York, sur lequelM. Merci er a 'oip lai saiiioen t porité son at tention.
Vo ilà, bi en fidlIemne n t. és <i née, l 'opi nioni première oet très Iéý_nêre, émnise sur ce,grave sujet lar' lo pr'mîeî' et le s'unldes ministrles prlovinciaux.
Non, <<ut rép)ondul de suite les hionorales MIM. *laillonf, Lynehl et Flynn, etmoi, lors (le lat preinièî'e gliiseîîs>iot, renouvelée plus tard par les mêmies, avec le<concours addition nel <le l'hîoînrable NI. lBlanchiot et de MX. Desjar'dins et Faucherdo Saint-M nu necvC cette légis4lation neo convient pas à notre Province oit le niait-que (le Capi tau x et d'esprit d'l, il i ative exige li a Potection <le lat Législaturepour touîtes les ent reprises <le b<onne thoi, et nion laui.t.o'i.sittiolî d'une eolneulrenceetl'î'néo (le lit part d'unî E'x&cîîtif, génîéraulement trop encl in à céder à lit pr'ession <lesailis l)ers(>Inels, à d'îhita ' u flhvoî'itisme, et 1ar là1 même, à encourauger la riva-lité rineîîîuse quîi surîviendr mait fatalemnilt (le concess4ions trop faiieles àdces compagniesimaginaires n'ayant dl'autrle oibjet quie celui de0 se flaire acheter' par. les Comnpagnies

sérieuses.
Notre loi provinciale les fetrI>tt'sest dl'uneil in té dylexige réellemeunt aucune prouvîe do resso<urces sérieuses, volme àA Ottawa, out Angle-terre, et l'or) a mis soirs son' emlpire, qui était déjà dans les matières d'ordre

privé tout criant <'abus. les conlcessions (le chemins <lle for où les plus graves inité-rêt8 publics et prlivés monît cii jeui Mais cela nl'a pli êtr'e fait sans soulever une pro-testat ion généralo.
E'n cHuet, les entreprmises do chemins dle fer' ulitffrent essentiellement, dans leurnature et dans leur- objet, des entrepr'ises or'dinair'es de manrufactures out cl'iedllsti'îeprivée auxquels les distinyués ministres entenîdent obstinément les assimiler-.
De plus, on se trompe en ci-oyant, au moyen de Lettres Patentes, assimilerJ'or'ganisation <le îles chemins do i' 'à celle des chemins de fer anglais o>u amér'icains.
D'abor'd, flux Etats-Ujnis, les Lettres Patentes ne sont pas connues : (cest ceque M. Mereier a admis dans la secondie discussion) et en Angleterre, les compa-gnies doivent passer par deux phases législatives autrement rigour'euses que tout ceque nous avons aut Canada, avant de pouvoji' bàtir une voie ferrée et pour cela être,revêtues du droit d'ex propriation.
Telle a été la ligne respective d'argumentation (lu ministère et de l'opposition.Voyons maintenant, à la lumière du gros bon sens, des autorités, des spécialistes, quides deux a eu raison.
Le sujet en vaut lat peine, car j'ai ou l'occasion de constater, combien cet-tainsde nos ministres appelés à diriger l'opinion dans ces gr'andes questions politiques,
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tâtonnient péniblement quand il leur arrive d'avoir à se prononcer ofliciellement là.

dessus.

-je dirai peul de chose sur l'opportunité (le cette transformation, dont chacun

Peuit juger.

Leù changement n'a pas été demandé par 15o1 inion publique, et renseignements

Pr'is, je sis certain qu'il n'a été décidé que pour venir en aide 'à certains spéculateurs

en chemins dle fer qui, incapables de se protéger par le droit, lat loi équitablement

iflterîîrêtée, pourront avoir besoin, d'un montent 'à l'aut re, d'un E~xécutif complaisant,

essentiellement partisan, esclave dut favoritisme ou du besoin politique et électoral,

Pour violer dles droits acquis et se dlérob)er aLi conîtrôle do la L,6gislature.

Jamais au'cune p)lainte sérieuse n'a été poltée contre le mode antérieur eîî

usage, et s'il y avait plac pour, la critique, c'était plutôt, pour blâmîer l'extrême

filcilité avec laquelle nos législateurs nie mnanquenit jamais l'occasion de concéder à,

tous ceux qui rie présexîtei ît, spéculateurs in(onnutis, hommes de paille, carotteurs

tr'op Connus et rharters rnonqcrs, les pouv'oirs exorbitants (lui se trouvaient cette

anlnée, puar exemple, dans trois ou quatre bîills (le chemins dle fer.

IS'il fallait réagir <le quîelque manière, c'était dans le sens de la sévér'ité, nion de

,il facilité sans frein, sais entrave.

Car, qu'on le remarque bien, ni notre loi générale (les chemins de fer, ni notre

loi que j'appellerai deos Lettres Pa).tenites, par abréviation, mais (lui de sont nom légal

s'intitule Al ('te des clauses généraules des coinpagies 'à fonds social, '' ne contiennent

linqui puisse r'assur'er le public Contre les c'omp agnies aini pate'ntées sommaire-

mlenmt, ni non p)lus r'ien qui puisse protéger les ('oinpýgnies actuellement existantes

eJt opérant, de bonne loi, au pr'ix d'énormes sacr'ifices, dlans cette province où man-

,tuent à la f*ois les capitaux et l'initiative autant que la densité (le lat population,

le grand nombre dIo cités industrieuses et opulentes, le développement d'abondants

gisemnts milliers, par conséquent le champ dl'exp)loitationi vaste, s'étendanît de toits

Côtés à lat flois et capable d'entretenirm une concurr'ence favorable au publie et lioni

ruineuîse pour les chemins (le fer.

Privée de cet aliment iiîdisponsable. telle concturrence devi'ait-olle être autorisé(,

Par' une législation qui sera chez nous encor'e intiniment plus relâchîée <1uedans n'iîn-

porte leque (ldes Etats- Unis. Car si l.1, on peut coristituer d'une façon absolumnmt

libre, incontrôlée, autant de compagnies que l'on veut, il nie faut pa oublier, cepen-

durit, q1ue les conditions d'incor'por'ation, égales pour tout le monde, dii reste, sont

tellement rigoureuses et exigent des déboursés immédiats si considérables, que les

compagnies de bonne foi seules peuîvent êtr'e inc'orporées. Quelle dlifférence avec

notre loi des Lettres Patentes, où en fin dle compte on n'exige que <les formnalités

insignifiantes ?

Voilà ce qtîe nous pensons de l'op1portunité d'une loi plus sommaire et moins

dispendieuse afin (le favoriser une conc"urrence désirable.

Le premier- min istre, il est bien vrai, a ajouté qu'il avait besoin de cette loi pour

sauver son pays ! pour protéger la pr'ovince comntre les empiètements du Dominion !!!

et éviter lat répétition de ce qui est arrivé aut Manitoba dans sa lutte contre le Paci-

fique! !

On me per'mettr'a bien de rire de cette ingénieuse découverte qui fait plus

-d'honneurî à l'imagination de notre Premier qu»à sa mémoir'e, 'à lui qui venait de
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paYer $3,000 à M. Laîîgelier pour dénontrer planité des prétentions du 1Placi.tique contre le pouvoir légrislatif <'une très modeste province canadienne.
Rienî ne sauirait démontrer (lue la province do Québec ait plus à Craindre queManitoba, auquel la Courî suplrtlmei( vient do donner raision Contre le Pacifique.Passons donc bien vite devant cette dernière arlequinaide de M. Mercier, prochepareille do son -Paiique b(iti par les orangistes contre" les catholiques," de sont " vetode la loi des miagistrats parre qlue la province <le Quèber est fr(inç'aise et catholiqueet des quelques sous dlu Trésor dont le I>remtier ai besoin pour sa race et pour son pays!.'.Arrivons aui second point de cotte étude oùt il s'agit dje (léifontî'or lat différence essen-tielle qui doit, on saine doctrine politique. exister' entre le mode do constituer', lescomnpagnies do cemns (Io for d'abord, puis les autrescmanis

Pou>lrquloi li pas or'ganiser nos conmpagnies de chemins deo fèr pai Lettres Paten tes,comme toutes les autres Coli)pagnies ? ont (lit MM. Merc ier et Tii reotte. Quelledifférence lpeut-il y avoir entre les t'nos et les autres ? demlandaient-ils aux mnembresde 'l)p)omitiloa.
iLit diffètrene est, ('swetiollo, a (lit M. Flynn, parce que les ent reprises dle elle-inins (le fer Montl dltun caractère publie et comportent des8 pouîvirs qlue les autrescoiflmgn ies lie peuCvenatréc la mer.
'.u Unle (ces pouîvoirms extraordinair.es, ai-je ajouté, c'est celui dI'eXPro-priatiomi, c'est-à-dire le pouvoir de s'emparer (les p>rop)riétés privées, malgré le con-sentement du propriétaire umêmne.

I':t les (distingués mlinistres de se moquer, do traiter haut lit maini les avancésbiens l'ondém de leurs contradicteurs. Ohi, les grand(s iolnnes 1 ils paient d*audaceet ils ilnaiginealli 10 <luelu aSSuirauîe imipassible ptit tenir lieuî d'étude, de réflexion,auprès de leurtifdè'lo majorité ;ce on quoi ils lio se tromlpent pas to>ut à l'ait, cnt'jamais~ on n'aura vu autant d"bi~nepassive chez les partisans et chez (les ('hllsdo parti atant d'ex igmces imlpérieuises <ldans le commnandlemenut, autaînt d'appels à laconfiance aveugle, qlui n'a pas le droit d'hésiter, de réfléchir', (le répliquetr.
"Saultez., Mo<utons '', dlisaienlt-ils chaque jour, et moutons (le sauter à~ la queuelouie loue, avec élan, avec enmsenmbIc, sans r'egardier -à laî barr'ière, sans sonuger à1 lachute. Comme ces flîroucese démnocrates, à l'âme cittonienne, dloivent se sentir lut-iniliés, eux qui parlaient du1 ser-vi ilno (les conIservauteurs

II.-COMMENT SONT CONSIDÉRlÉS LES CHIEMINS DE FER EN FRIANCE.

En France, les chemins de foi' sont considérés comme des entreprises. dunenature publique, et à tel point, que les goixeraemneruts tenilcut <I le s e)11n plus à s'ouemp)arer et à vouloir les contrôler directemient.
,Les chemins do fer» construits out concédés par l'Etat, font partie de la, grande

voirie, Il (lit la loi do 184.1i.
iLa même règle, dlit Vigoureuse, S'applique aux rhemins de foi. construits oiuconcédés par les dlépartements et les communes. " D'où il suit : que tous les chemins'de fer font partie de la grande voirie et par conséquent du dlomaine public.Comme partie intégrante du domainie public national, départemental ou1 com-inuxual, les voies ferr'ées ne sont susceptibles ni d'aliénation volontaire, ni d'expro-priation forcée - toutes les règl#,s du domaine public leur sont applicables.

Quand l'Etat juge à propos de concéder à une compagnie le droit do bâtir et
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d'exploiter un chemin de feri, ce n'est que pour un temps limité, généralement 99

ans : c'est ce qu'on appelle un acte de concession.

De quelle nature est cet acte de concession ? " Il est radicalement impossible, dit

le même auteur, D'ASSIMILER LE CONTRAT DE CoNCtSSION à Un contrat quelconque de

droit privé : l'objet, le but, la forme. tout est différent. S'il peut exister des analogies

l'identité le nature est impossible. Un objet comlipris dans le domaine public. un objet

inaliénable, comme la voie ferrée, ne petit être pris par une personne privée à titre

d'usufruit, d'emphythéose, ni de louage, dans le sens ordinaire (le ces mots. Ces

droits et ces contrats portent sur une matière essentiellement aliénable et d'une na-

ture tout à fait opposeé à celle des chemins de fer. L'objet est donc complètement dif-

férent ; que serait-ce done si on examinait en détail le but et la formation des

concessions, comparés avec les différents droits <le jouissance de l'ordre privé ?

ý' TOUTE ASSEMILATION EST DONC TMPOSSIBLE.

Et encore : il n'est pas douteux que les études, la construction et l'entretien des

chemins de fer n'aient le caractère de travaux pablics .....

Voilà qui est suffisant polt' démontrer la différence essentielle qui existe dans la

nature et l'objet des entreprises (le chemins dle fer, avec les autres entreprises d'un

caractère privé. En vain M Mercier prétendra-t-il qu'il ne faut pas aller chercher

des exemples dans la jurisprudence française et qu'il faut rester en Amérique pour

bien saisir les besoins de notre législation ; il est fheile de répondre qu'il ne s'agit,

pour le moment, que le la définition dles entreprises de chemins (le fer, et que les

auteurs français, là-dessus, concordent dans l'application, sinon dans la définition,

avec la plupart des auteurs anglais ; qu'il n'est pas même besoin de s'en rapporter

sur ce point à des auteurs français et anglais, le simple gros bon sens devant nous

enseigner qu'il est impossible d'assimiler l'organisation d'une compagnie do chemins

de for, comporitant des droits exorbitants, avec l'organisation d'une fabrique de

coton, de papier ou d'imprimerie, où les seuls intéressés ne peuvent être que les ac-

tionnaires de ces sociétés.

Passant de la définition de; chemins de for tels qu'entendu, en France, si nous

voulons dlire un mot de la manière de les organiser, on trouvera qu'un décret (notre

Ordre en conseil) suffit lorsqu'il s'agit d'un chemin de for d'embranchement de moins

de vingt kilomètres de lonqueur ; dans les autres cas une loi est indispensable.

Et avant d'arriver à commencer les travaux, par quels préliminaires ne faut-il

pas passer ? Avant : projet, enquête, déclaration d'utilité publique, projet définitif

avec études spéciales et profils préalables qu'il comporte, plans, nivellements, devis

faits en double dont l'un pour la compagnie, l'autre pour l'administration. De plus

tous les travaux doivent être rigoureusement faits d'après les arrêtés de l'adminis-

tration et suivant des instructions excessivement précises.

On conviendra qu'il y a dans cette législation toutes les garanties désirables

pour les propriétaires des terrains traversés, pour la sûreté les voyageurs et le ser-

vice du public en général. Et, sous ce raI port, M. Mercier eût dû emprunter à

notre vieille mère-patrie plutôt qu'à la législation hâtive des Etats-Unis qu'il

est, du reste, obligé de déformer affreusement pour la plier aux exigences de ses ca-

prices. IU.-EN ANGLETERRE.

On estime que les chemins de fer sont des travaux publics devant être autorisés

par le parlement. " C'est au parlement SEUL,--dit M. Ch. de Franqueville, auteur
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frîruîçais remarquable, qui al véicu <lix ans el, compag'(nie des principaux hommes do0chemins do for et a é~crit sur le sujet un ouvrage rseatouiq'natdtM
Mercier, - c'est au parlement SEUL qu'il appartienit d'ordonnier out do permettrel'exécuîtion does grands travaux publics et notamment (les chemin,, do for 'est, àlui que doivent s'adresser directemnn les compagnies oit les particuliers qui solli-
citent des concessions.

-Les chemins (le toer établis eni Angleterre, lit liodIgcs, l'auteuir anglais que M.Mercier cite avec l'lie com)uplaisance marq uée, sont pour dliverses, tins, deos grandles roll-îtcs hulqe-îîbeligluways, comme les aniciens em s quisotpeque rein-
placés. " Je pourrais citer dix auteurs qui parlent dc la même manière. Mais à1 quoibon, cette opinion ne saturait être sérieusement discutée.

Une difhéroneo radicale est admise par tous les auteurs français, anglais et am&-ricarins, entre lat natuiro <les enitrep)rises de chemins de fer et la nature des autres
entreprises d'intérêt pîrivé.

Quelques auteurs américains n'admettent pas quie les chemins de fer soient deshiglîuays out travaux publics propr'ement (lits, nais il n'en est aucun qui ne saisisseplis l dith5ronce Ainsi, Woot, édition (le 18.15, <lui serrble avoir résumlé tolite lit.luiSpu'.tileur, sur ce poinlt dit, page 5 ' " Vile corporation de chemins (le fer ditl'èredos corp)orations ordinaircs, en1 ce due, par lat nature niême de ses afii'es, elle doitndcessar reinent être, et est. revêtue <le dillérontes franchises et prèu'ogatives que1lat Législature n'a pas le pouvoir' d'accorder à dles corporations privées ordinaires ".14 Io>our bâtir soir chemin (le fei-, elle <loit être revêtue (le pouvoirs extraou'-dinniros-it must be elot/ted iif h ûtraordinary poèuers,-eomme celui de p)renidre lesterres avec ot comnt re le gré les p)ropriétaires... 2o Soit objet est public et elledlevient ainsi lino corportion quaisi-lpubliqle.
Voilà la manidèro d'entendre îles compagnies deo chemins (le fer, mêrne auxEtats. [i nus où M. Mercier vat chercher ses p)rincip)ales autorités,_
Riésumrons :' Les corporations <le chemins de fei-, ont (lit, out pleine Chambre,MM. Mercier et Tur-cotte, sont comme toutes les autres corporations, et nous nevoyons pa pourquoi ont ne( les organiserait pas par Lettres Patentes. " Pardonnez,vous n'y êtes pas, a répondu l'opposition ; il y al toîute la différence dii mondle otdans la nature et <tanis l'objet; aussi devrait-on reconnaître cette <iff'rence dansle mode de formation. Votre oplinion petit être quelque chose, dans lat façon degaspiller les deniers puiblies et <le gorger vos amis. Mais elle vaut très peul enlégrislation de chemins de fer,comî>arée à l'opinion des législateur's et des jurîseon-

suites européens et américains.
Voilà nos autorités, montrez les9 vôtres, messieurs.
Il nie reste à parler du mode suivi on Angleteiro et aux Etat-ITnis, pour' or-ganiser une compag-nie de chemins dle fer et la mettre on état de bâtir sa ligne.

IV.-LoiS n'ANULETEaaE ET DES ETA&TS-UNItS.

M1. Mercier s'est appuyé sur les lois d'Angleterre et des Etats-Uinis pour faliredonner à notre Eixécuitif provincial le pouvoir de constituer', par Lettres Patentes,les compagnies (le chemins de fer. Dans l'un et l'autre cas, il a trompé la chambreet il a été tromp)é probablement par son aviseur, NI. J. C. Langelici', ce soi-disant éru-dit qui peut bien effleurer tous les sujets qu'on lui proposera, mais qui n'a jamais suen approfondir un seul. Aussi, Cauchon l'appelait-til le grand niais de six pieds
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dJeux pocs Depuis il n'a pas changé. EnigagIé danis le service public il est surtout

preposé à la préparati )n des lois ministérielles et des pièces offivielles importantes.

01,lu<i (oit le rapport dle la commission agricole qui est un font- monumental et les

ro7flans (Ie M. Shehiyn, notre trésorier, qui coûtent le prix à ce (dernier et tie valent pa

glaInd chose, après tout.

Je veux ê,treo maîtrn dle l'existence dles co<mpagnies (le chemin le fer, liii aura

'lit M. Mercier, va et trouve-mioi (les ])réctéllents cli lé-islaI:tion, mon ,orî; cherche

Par-tout. S'il n'y a rien, invente n'importe qui il se t rouveril assez (le baidauds pour

ni croire dans la chambre même deos représentants Quant :ta peuple, je m'eni moque,

je le blague et l'écor'cbe àt mort depuis assez longtemps p)our' qu'il nie pardonne cette

peccadille. Vat, mort fidèle Chýlrysostôiiie, sans faire semblant de rien, et tu nie regret-

brlas pas cela."

Et ce f'ut ainsi fait ; M. Mercier, sur lat parole dle sont secrétaire banal, s'en vint

tviOmplialenient dlemander ses Lettres Patentes et s'aippuyer sur les lois anglaises et

Un singe prit le Pirée pont, unt hom me, raconte la flible ;M. MNoecir vient <le

('OlitIo ne c compagnie (le chemins de foir ,réliwinaircnieflt constituée en vertu du

Copl ie Clauses Act"' avec les eoniptiglies obligatoirement constituées; pt' acte

spécial <lu Iaeemtangrllis afin d'avoir' les pouvoirms nécessaires pou(r autoriser lit

cOnstruction et lexploitati<in (le ltut chemin de fe'r.

M. Merrier a cité llodges on railways ; mais il ne lui a tait, (lire qu'une p)artie de

la vérité qu'il faut rétablir toute cntièice A-t-il ai(le bonnte foi ? Il est <lificile de

le dlire. Mais nii av~ocat qlui iécnataitaussi gravement l'usage loyal des cita-

tiOns pierdrait la contian'e lu tribunal et passera:it pour' avoir scemmen~t tronqué

les autorités.
Ceiest gaeM.lPrmeecenst pas pareeque vous avez une major'ité

PI]ête à tout avalel' que vous devriez vous permet tre (le pareils délits (entre le res-

pect dû à la Chambre délibérante de votre pays et -à votre propre position de premier-

M~inistre.

Vous avez cité Ilodges on railicays. II A la page 8 de cet ouvrage, avez-vous

dit, nous trlouvons (Iue sur l'acte (le société formé <1«lprès le - omipanies Clauses Act"

le registraire ou reqistrar certifiera que la conmpagnlie est incorpoiée, et dans le cas

OÙ il s'agit <'une compagnie àî responsabilité, que cette compagnie est limitée. Les

souscripteurs dît renioranfdufli, avec toutes autres p)ersonlnes qui deviendront mem-

bres de la compagnie, for'meront un corps incorpIoré sous le nomn porté au memno-

randum, capiable en conséquence d'exercer touites les fonct ions d'une compagnie ini-

torporée et ayant suc'essionl perpétuelle et sceau commun avec pouvoir (le possédler

des propriétés, etc. '

Il N'est-ce pas là une pr'euve évidente, vous êtes-vous écrié exi déliant vos adver-

saim'eg que cette incorp)oraftionl est finiale et confèreo à 1la compagnie tous les droits

dont elle a besoin pour bâtir et exploiter' un chemin de fer- ?

Et c'est avec cette citation que vous pr'étendiez écraser vos contradicteurs !A

nlotre tour citons llodges.

Page 2, chap. ler : Il'esprit de ce chapitre est de noter les clauses de l'acte

des compagnies le 186-2, qui se rapportent -1 la constitution et -à l'incorporation des

,Compagnies de chemins de fer. Il est clair, cependant que ces clauses s'appliquent

aussi bien aux autres C'ompagnies qu'aux chemins de fer.
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Or, le raitionnement (le M. MOI-ciel. est celui.ci "L'Acte dles compagnies de 18-s'applique aux ceins do fer, donc les compagnies de chemins de fer peuvent être, à!toutes fins nécessiaires pont, p)oursuivre leur objet, constituées et incorporées on vertude cet acte " Laissons répondlre M. llodges à MN. Mercier lui-même:
Page 3, même chapitre :"Il se rencontre tant de difficultés dans les transac,tionm dJ'une compagnie de chemins dle fer qui n'aurait pas été enregistrée d'après loi;exigences ýou clgiuse.q-proviio<i de 1' "Acte d' st compagnies de 1862 "ou incorporée'par acte spécial dui parlement, <lue, lorsqu'un nombre suffisant dle personne~s, cetadire sept ou plus, peuvent s'entendre dans la formation d'une compagnie pour cons- Itruii'e un chemin deo feor, la flicilîcure m'anière pouir elles de pouvoir marcher, jusqu'à:ci' qu'elles puissent avoir un act(, spodrial dit parlemennt leur conférant les pouornécessaires, est du se [révaloirl des provisions (le l'aicte de 1 862 et dei' *enréqis(rer commtecompagnie prîliminairi' afin d'obtenir un acte spécial du parle'ment.
Et, vous n'avez pas Vul ela, M. Lait'gelier, et vouis, M. le Pre-mier, vouis aviez ci-isur le radIotage de votre emuploy'é que le simple enrégist*eunent <'une compagnie àfonds social suit l, en Angleterre, pouîr conférer le pouvoir <le construire unr ch emin(1l'e ' ?
F"i, dlonc, <le votre science M. le Premier, !comme vous n'avez pas le droit <levous moqjuer <le l'intirmlité <le vos col lègues 1 Ainsi la1 chose est claire :ce qu'il y ade mieux à fiirc pour les persone'séd s de batir un chemin de'fer,c'est en attendantles pouvoirs nécessaires cQnférés par acte du Parlement, deo se fair'e enrégistre* préli-tninaircînent comme comp<agnie à foin<s social dl'apr'ès l'acte <le 186-2, afin de pouvoirse présenter au Parlement pour en obitenir un ac-te, spécial d'incorpora, ion. " The' besicoursc for Ment to ;<ulrqU' UNTIL TIIE17 CAN OET A SPECIAL ACT 0P PARLIAMENT CON-I'ERmmNG THE NECESSAItY 'WR UPON TiffEM, i.s to avaiu t/meiselvc.-s of the inrovisi>ns ofthe act of 1 86-2, aoid HFIE<mR~ AS A VRELmMINARi< C;OMPANY FOR TIIE PURPOSE OF On1-TAINING A SI'EC[Ar, ACT OP1' IAILIAMEN'r.

Voilà eoniiiient par'le l'auteur cité par M. Mercier pour dlémuontrer' à ces fidèle,-moutons (le Panurge qu'en Angýleteri e on incorpore les compagnîies <le chemins defer d'une flaçon sommaire ('t qu'ici il faut les incorporer d'une façoni ridlicule, parsimples lettres patentes ! Mais eo n'est pas tout.
M. Mercier eitait Itoilges. à la page huit, où il est question de l'on régistremen tdes compagnies dl'après l'acte de 186-2.
Pourquoi ne jetait il pas un coup (l'oeil sur la p)age 9. justement on regard (le sabcitation ? Là, il eûlt trouvé que, d'après le mêmue Iodgcs, les compagnies <le chleMinsde fer ne peuivfnt pratiquement marcher' sans un acte privé <lIn Parlement, dontl'oblention <lit-il. se poursuit de la manière indiqué,, dans le chapitre suivant. Et toutle chapitre deux. au dle'à do quarante pagres, est consacré à décrire minutieusementles formalités cent fois plus rigoureuses, par lesquelles il faut passer pour obtenirces actes spéciaux du Parlement anglais 1 1 1 Et M. Mercier n'a pas vu cela?
Que faut-il le plus admirer en tout cela ? l'aplomb avec lequel M.. Mercier vientsoutenir les choses les plus abraciabaahu~,to en Cliambl'eou la docilité de ses suivantsparmi lesquels dles avocats <'un assez bon renom et de haut affichage, dlans tous lescas. Nous ne saurions dire, mais bien sût, les hommes de chemins do fer, en Angle-terre, seront bien étonnés, si jamais ils ont vent de l'affaire, d'apprendre qu'il se,trouve une province, dans l'empire britannique, qui a l'avantage do posséder uni
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premier-ministre capable de découvrir et d'aflirmer que le Parlement anglais s'est

dépouillé le son pouvoir de contrôler directement la législation des chemins de for!

Les chemins de fer anglais sont soumis à trois actes d'une nature générale, tout

comme nos propres chemins de fer, avec la différence que nos lois d'expropriations

Sont contenues dans notre Acte genéral des chemins de fer, tandis qu'en Angleterre

elles forment un code spécial intitulé " Land clauses act. " Mais tout cela ne relève

pas de la nécessité de recourir ail Parlement toutes les fois qu'il s'agit de bâtir un

chemin de for.

Ces trois actes qui sont substantiellement restés les mêmes ma Igré les amende-

ments subis presque chaque année, même ceux de 1867 se rapportant aux droits de

fusion (les compagnies. ces trois actes, dis-je, sont :

10. Le " Companies clausrs acf," qui fixe les règles relatives au capital des

sociétés, aux emprunts, aux pouvoirs les emrprunteurs, en un mot tout ce qui concer-

ne les rapports (les compagnies avec leurs actionnaires et leurs créanciers.

2o L'acte 8 et 9 Victoria, chap. XVIII, lit " Land clauses act". qui conient

toutes les règles relatives aux expropriations, indemnités. etc.

3o L'acte 8 et 9 Victoria, chap. XX. lit " ailways clauses act", relatif à la

construction des lignes, à l'occupation temporaire des terrains, à l'exploitation, etc.

Et chacun des actes spéciaux de chemins de fer est soumis à cette législation

extrêmienient sévère et minutieuse.

Sur ce point et sur la rédaction générale des bills privés de chemins de for pré-

sentés chaque année au Parlement, M. Mercier pourra consulter avec protit tous les

statuts impériaux et encore son ami Hlodges, pages 53, 54 et 55. S'il n'avait pas trop

dédain d'un auteur français, M. Franqueville, dont j'ai déjà parlé, je le prierais aussi

de lire son ouvrage, de la page 41 à la page 129, vol. 1er. Il se mettrait ainsi au

mnieux avec la législation anglaise sur les chemins de for, ce qui ne nuit à personne,

Pas même à un premier ministre. Cette lecture pourrait, de plus, lui inspirer certains

Principes de saine législation publique et privée, qu'il ferait plaisir le trouver quel-

ques fois dans les lois proposées à la chambre et au pays par notre providentiel pre-

mnier ministre. S'il ne veut pas se rendre à notre désir qui est tout dans son intérêt,

qu'il lise au moins l'extrait suivant de cet ouvrage qui lui fera voir, d'un côté toute

la sagesse de la législation française et anglaise, et le l'autre, la légèreté incroyable

avec laquelle il entend traiter un des sujets les plus graves qu'il soit possible de sou.

muettre à notre législature :

" Il est bon que le législateur puisse seul trancher des questions aussi graves

que celles de l'établissement des voies ferrées. Si les membres du Parlement n'ont

pas beaucoup d'expérience au point de vue technique, ils ont une grande connais-

sance du pays et de ses besoins.

" Placés dans une sphère élevée, d'où ils planent au-dessus de tous les intérêts

privés. les lords et les membres de la chambre des communes montrent une telle

impartialité, que jamais leur bonne foi n'est attaquée ni soupçonnée. Dans le courant

de la dernière session, je sortais, un jour. d'une commission parlementaire avec le

directeur d'une grande compagnie le chemins de fer.

" Un bill auquel il attachait la plus haute importance venait d'être rejeté : je

m'attendais à le voir irrité, dans ce moment où il est toujours permis de maudire son

juge. " Je suis mécontent, me dit-il, du résultat de l'affaire, mais je n'en veux pas
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à laI Col)m iîss,mîI. Je ci-ois qu'elle se tr'ompe, 'nais je suis absolument sûr que c'est&LVc lat plus i'itîde bonîne foi et lat plu. grande hîonnêteté, et j'ai n'ai rien à dlire.''j'ali it er'ogé Muil ce point ]Cs (lirectelir-s (l&îî es principales compagnies,et tous m'ont que ce Iriialprcrna ait, mnalgré ses défauts, le mneil-leur et le plus jlLsie de' tos r'iuxt que l'on p)ourrait invente,'
MILiS le cartlrerinca CI, le plus frap1>acît, selon inoi>, (le ce système dol<gihlat ionl ('est, l'l:NSF.Nîlii. Eý IES SÉRIEl SES AIiNiE QU'î 1, OFFRE AUX PROITS ETAUX INTÉRÊÉTS bE TOUS. JIN 1E C'~IA ETTElE GE I'i LICITÉ, CES AVIS QUIlVONTr CHiERCHIER JUISQUE CIIEZ LA 1 LE PROPRîIIÉTAIRE INTÉRISSÉ, ("ES MOYENS NOM-BIREUX Il Oli'OSITrîq N 0ARANTIS PAR I.Es st1Ondiny-ord1, AVEC NO S ENQUÊ~TES l'RÉLI-MINAIRES, JE NIÉ''E à plaicer le sysièrne aruîglais bien, ait dessus dUl nôtre.Et plus tar1d, dans l'e ILI d bil-, cîc RESPECTî JAL.OUX El' DETOI'S LES DI>tTS, C's<ANIlES ASSURLIEFS 1 î,o' OUT pî PR IÊr ÉqýI E, ('ES F,%Iý''L'l AC-('ORIIeFS A T)I'S UýeU X QUtf, lE 1'RÈS; <I DE O.iN SI UN I N'ÈIî ET DANS L% IE''POUR sE VAýl luE ENDuEt .1l PlEUVlElVNT 

;I~ Il XîI~ MAIS<Il EXflÈq, SIMXÈ YL A, N'l SI-IL11, IIÊER li AIUAS AO AVEU' LEQUEL NOS I NGÉNIEURSSATI SFONT' lPARIt'S LEU I IL I 1ON P 'l LA IAO1NE DROITE, SANS É$0 lR POUitI DES <'i N-VENAN'ES PRII VÉES SOUVENT' FO1RT IlE5ECTM ILES ?M. 3fervicioîIlIîlrb il,.,i lihant ces pairoles, 1l'aîmei qlui sépaî'e lit lgsation anglauise suîr les clîeinilîs do lel-, dle celle qu'il al doînnée à lit prov'ince <leQuébec ?

V.-Loîs DES ETA'rS-UNIS.

En'Iti n M. Merie a i ti5 .1 l'appui dle sa înallîeîîîeîse loi des Lettres Patentesapplliquées auîx comlpagnlies (le elîenîiîîs de f'er, la loi dle certains ]Etatts-Uîîis, entreauîtresle< Coîlîcctieît, le Iicliiý-m <'t le New-Yoî'kz. Il eût pu ajouter la l>emîisylva-ni luîîi outrle <hîîîi laitWI' algîe
L'exeî, 1 ,le est, oit ne peuluis îîîal trouîvé et, le)Ir(le boit, en liii mettant dans labouche tout ce i-haI'a>ia M, Laîcgelicî' t enuit év'idemnmenît àX couv-rir de ridicule sontrop confianît eîeiiI- i tî' e liritable pou rvoyeur*.Aux EtusUîiles Let trIes Patenutes Dec soli t pals connîues M.A Meier al dû ('n1convenir. " Mais, a-t-il (lti t, lieI joons plis sur1 les mnots :ce que jeC veux est l'inîcou'-p)oration de nos conîpa).giîies de cemîlins de forî par voie somnmaire et à. la taç<mn (leCertaiins l'tats de l'Union iiiirie.tine''
Nous lie laîisser*ons pa nième cette derîîièrc illusion au lî'emier-ministre et à soi]conseiller de six pieds dleux ponices.
Il n'est aulcuin des EtatsUnis où l'onî ait Soîîg<é L donnîer corps politique et socialaux Chemins (le for de0 pa~r l'i1ltorit( (le Ilexécutit' aux _Etats-lYnis, exé5cutif qîli n'estpas> Comme ici, le pouvoir* gouveiuîîuîî Là discré'tion peCndanît la vacance, nmais d'accordavec la loi et sujet à lat resp)onsabilité, à Ila reddition (le comptes à la lé ' islaturîe.Par conséquent, en fi-tisan t iIleoi'po'e les clierns do fer- pa1r l'exécut7f, Sur rap-port du procui'eul-géuîéral et paî'déci'et du conseil, M. Meî-cier, se seraI tenu à unedistance é'nor'me de lit légiblution américaine de certainîs Etats.Quel est au juste le mode suivi là-bas ? 1M. Mercier, qui est pourtant capable de-toutes les audaces, de touts les défis au sens commun de la chambre n'osera l'as-similer à celui qu'il a établi.
Quiconque veut bâtir' un chemain (le fer est d'abord mis sur uin pied
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délté on n'a pals à s'adresser ai i touverneur ni à ses ullîciers qui ne0 ress~emblent

On rien aux membres de notre Exécutif ; on n'a qu'à faire enregistrer un acte de0

société, mais accompfagné dIo formlalités préiiminaiires si r'~iCigorese <11ie les genls

de bonne foi sculs se mettent el, tête dle streiindrc. L'enjeu du toodiag1e et de Il

concussion Serait par trop) élevé pour tenter les li<jiines dle palille e't les cIlaterqflof-

qers do l'aîcait, (e ceux qui sont exi train de tuer notre gouverinefl(eiit 50(18 le coulp (1

ridicule. M.ais pusivi5

L'acte le siciété délosé toiiteiles fbrinalités remipies, l éital mto~ia

toirenlent,sans jovi éalr lat ianndre prfi)coC personnelle et, polit ique, sans~

fhir aceptr cux luifauaiet gaisé o I.isýë àsec, le cerliticat d'associautin et

tout est (lit.

(iue MMe Nleri liou$ (lût isouflîs -à une léîilinsemblable, nous aurions5 (lit:

n' ''' as là les garant ies pou r le p(ubl ie et les particuliers que nous troonfs

dans les sag(es lois dec lat France et auitres pays, (huis les admli rables 5(é','eitos de

l'Angleterre, inais au1 molins tout, le inonde est s nr le nnepied :rouges, bleus

Clîstois, niationiaux, peuiven(t recouiri avec autanit (le fý.1vi lîté à ce mnoyen oma e

Enest-il (le mnême avec le luo(de établi ?

G3randls dieux, noni, jamais. limaginlez dlonc la1 Pte que ferient certaines gens

peul agréables la cSeur lu efiiirni(iitn al lant ule(((auli' à son l':Xé(ttif des

Luettres Paten tes rJoui' un elii (le fer, rival, par cxciii jle. 41(1 Mot et lue( MNas-

kiriongré. (10 MN. Heaisole(il

D)ans le cas actuecl, il y a1 pis. car on nous1 al averti que10 cette nîouivelle machine

à patenter les futurs chîemnis (le t'er ne tjîiictî(iii(ra que sur le r'app]ort dii procureur-

général et à lat suit e du décret de l'xctfqui ire-stera ain(si le seuil 1 (oiiV<ir tout-

Puissant et arbitraire eii ces atresi, surtout, le bill rftibé au. Conseil législatif,

revient avec certains amendemnuts d]out cn nious mienace.

Non, il n('y a rien de tel .1 ce qui se passe aux Etaits iUiiis.

La chambre d'assemblée, grâce à une ma-jorité comnplais4ante, sur <les indica-

tions fausses et dles représentations emapreintes d'une mnauvaise foi ou d'une ignorance

profonde, vient de donner à notrne Eý'xécutif (les pouvoirs dangeruix, dirigés contre

l'esprit de toutes les lois anglaises et canadiennies. Celui qlui Voudrait eu faire au-

tant -à Ottawa ser-ait sifilé, bornié, conspué comme l'a été la triste législation qu'on

veut 110118 imposerV.

Pour qu'ou iie vienne pas m'accuser d'avoir usé d'expressions trop sévères à l'eu-

droit de M. Mercier, voici les autor'ités amnéricainies sur lesquelles.je m'appulie:

Remarquons d'abord qu'il le saurait être question de quelques Etats faisanît ex-

ception : "Mais généralement, (lit Redfiel(, 1). 6i33, cd. 18t0, les chemins de fer

dans ce pays ont obtenu des actes spéciaux d'incorporat ion.

Et IVood (déjà cité) page 5 ' Les corporations (le chemins (le fer sont créées soit

par charte spéciale, soit par lois générales autorisant leur fibrmation, mais dans l'un

olu l'autre cas leurs pouvoirs dérivent entièremnt de la -Législature. '

Citons le texte même : "But, in mitny of the States7 pr~ovision is made for~ the

organization of fuis elass of corporations lln(lC generul laws, and the powers of the

corporations ai-e eonferred thereby, and generally are subject to amendment and re-

peal by the Legislature.-Tllis brînging them as they should be. within the due and

imumediate, control of the sovereiga po-wer as to ail mattors, except sueh as May b.

to, form. a part of the contract between the sovereign and the corporation,
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Ainsi voilà lit règle génér'ale pmý-e.
Voyons maintenant co qui peut en être des Etats qui se sont _ni dans l'exception,de l'Etat doNov-)Yorkl, que citait avec ses plus hlauts airs de matamore on législation,1notr'e miavantissime Premier: - Voici le Statut même, dont M. Mercier a donné -lChambre do courts extraits qu'il tronquait tout comme il ftisait de la loi anglaise.

I.'Il est loisiblIe à~ toute r'éunion de0 person nes (Ie vingt-cinq ait moins,do former une1 compagnie 011 vue (1e constrinire, en1tretlenir et, molttre cil exploitat ionunt Chemin de 13r- destin1 é àX l'usage tit public po ur le transport des voyageurs et du,fýret, o>1 011 vue <l'en treteni r et exîîloi ter, Neill blablenlcnt pour' lsage (1lu public, toutevoie ferrée dont les propr'iétaires li0 seraient pas constitités eu corporation. A cettefiii elles peuvent Conîsentir et sinr(les articles de cont11rat d'associaionî djins lesq uelsdoivent être consmignés le nom de lat compagnie, le niombre (l'années que doovntdurerses Opérations, les endlroits doù et vers lesquels dtoit partir on êtr'e (lirigée la voieainsi enitreteue et exploitée, la longueur dut chiemin uatqepsil tl odie Chacun dlem comtés (le (et 1Etat qu'il traverse oit doit traverser ; le cajuital.aictiousdo Ila Comnpagnie, quii dtoit, être <'au moirîi <lix milleoI lais potir chajque mille de elle-mi n Construit ou <Ilu'on projette dle c'onstru ire, le1 nombrie (les actions dont ce stock secompJose, ainsi que les nions et lieux de résidence (le treize dircctelir (le lat Compa-gnie (tit cil devront gérer les alarsdurant lat premnièr'e année et jiusqu'à ce qued'autres soient Choisis pour les3 emîducer. Chacun (les souscripteursi des articles dor'o Conti-at d'associa 1ion doit, y app1 oser' sa signature, lVaccompagnant de la mentionde son domicile et dui nombre d'actions qu'il enteitol prendre danîs le stock<d etcompagnie. Contbrinénîent aux dlisp)obiti>ns de l'article suivant, ces articles duc-ontrat d'association peuivenît être déposés au ueud eréar 'tt (lui marquesur leur- endos le *lour où ils ont été déposés et les enregistre d]ans un livro qu'il (toittenir à cette fin. D)ès lors les signataires dle ces articles dut contrat d'association etwus ceux (tii deviennent aCtionntii o-s de Cette compagnie constituent une corpora-tion souri le nom stipulé danîs ces articles dut contrat d'associationî et ils.jouissent despolnvoilsm et privilèges accordés aux corporations, sujets aux dispstosd irt rois du lipiî' di x-hîuit de Ila première partie (le-, statuts reié,à l'exception <lesdisposit ions <le l'article sept de Ce t itre.2. Ces articles du cont rat d'asHsocýiation nec doivent être déposés et consignés auxarchives dii bureaîu dIi secrétaire d']Et.t <Pue lorsque le capitaluactions de lat compa-gnie est souscrit, jusqu'à ('o1o'<îrreiîc d'aut moins $ 1000 par mille dut chemin dont latconstruction est, projetée, et que lorsq1ue dix Pont' Cent cin a été versé, en espèces,' debonne foi, entre los mainîs dles dir'ecteurs mentionnés dans ces articles du contratd'association portant, soit à l'endlos, soit sur une anînexe, une déclaration falite sousserment pari' au moins trîois odes dircteurs mfenîtionnés cri ces articles, ' l' effet que lemontant t stock r'equis cri vertu dii présenît article a ét souscrit dle boine, foi ;que,comme il est dit ci-<lessiis (lix pour cent (le ce montant a été versé <le b>onne foi, onespèces, et qu'on se propose sincèrement de conistruire ou entretenir et exploiter lechemin mntionnîîé dans Ces articles du Contrat d'association, C ette déclaration mousserment dtoit être enîregistrée avec les ar'ticles du, contralt d'association, Comime il estdit ci dessus.

Et ailleurs:

4Lors (le la souiscrip)tion, tout, s0i15(ripteur est tenu de verseî~ n espèces, entreles mainîs des dir'ecteur's, (lix pour cent dii montant souscr'it par- lui. Nulle soumcnip-tion ne petit êtr'e acceptée que si <'e versement est opér'é.IPar lat loi générale (le quelques Etats, dit Redfield, p. 633, les pétitionnairessoent tenus de fournir les plans de localisatiou de la route proposée, convenablementdessinés sur cartes, par des ingénieur's compétents, avec les estimations et autresinformations requises pour, l'intelligence complète du sujet. Et ces profils et p)lansdoivent être, lorsque la pétition est accordée,'P déposés dans quelque bureau publie,peur y être examinés au besoin et conser'vés."
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Voilà la législation américaine. En quoi ressemble t-elle à notro loi des Lcttres

Patentes ?

On aurait pu amender cette dernière de manière à y introduire les garanties

que doit comporter toute législation sage de chemins de fer ? Mais pas

assurément de la façon que l'on a mentionnée à la Chambre d'Assemblée. Les

amendements subis par notre loi générale et celle (les compagnies à fonds

social pour en obtenir l'objet recherché par M. Mercier, sont si radicaux, qu il fiu-

drait une refonte complète de ces deux actes l'un dans l'autre, pour en obtenir une

loi générale, susceptible d'application à l'organisation et à l'exploitation de nos che-

mins de fer.

G. A. NANTEL.

LES TROIS QUESTIONS DIT JOUR.

Les esprits, soucieux de l'avenir de la nationalité caniadienne-française, aimeront

û retrouver et à relire les réflexions profondément sages et patriotiques des trois

écrivains brillants que le journalisme de notre pays est lier (e compter au premier

rang. Ces réflexions, sur les trois grandes questions qui passionnent l'opinion pu-

blique, sont inspirées par le sentiment le plus intelligent et le plus généreux des

besoins et des aspirations de notre peuple. Il est impossible de découvrir

dans le présent, laquelle de ces questions récèle le germe de nos destinées futures.

Le parti libéral, dans ce pays, 'est déjà prononcé pour l'indépendance et encore

Plus pour l'annexion, comme en font foi les déclarations de ses chefs à Ottawa et à

'Québec, à moins que le réveil récent de M. Laurier dans les bras de la Confédération

ne soit l'indice d'un retour à de plus calmes ambitions.

Le rêve du parti conservateur semble être de subir l'état actuel des choses et de

tirer tout le bien possible de la protection et de la tranquillité, à l'ombre desquelles

le sceptre anglais laisse filer nos jours. C'est là son rêve et c'est là son progr-ammhie,

croyons-nous. Dernièrement, cependant, une voix autorisée du parti conservateur a

jeté la note d'une réforme moins radicale que celle (lue proclament les chos libéraux,

Peut-être s'éprendra-t-on avec d'autant plus d'ardeur pour l'idée (le la fédération

impériale que nos adversaires politiques voudront à tout prix nous imposer une

révolution économique et politique que nous nous sentons trop jeunes encore pour

entreprendre et mener à bien.

Quelque soit le programme que suivent déjà les partis politiques en ce pays'

programme plus chargé, malheureusement, de questions de finances que de questions

de principes, il est temps encore, à la veille des crises qui se préparent, de leur

Souffler les sages conseils que renferment les trois articles qui vont suivre-et de

les convier à s'entendre pour adopter les mesures les plus propres au développement

et à la conservation de notre race.
L. A. C.
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L'IN DÉPHl'NI)ANCI,,

1.
lin 1884t, à une assemblée dui club national, l'honorable MI. Mercier m'est déclaré

sans liémitati>n et carrément en fitveit' (je l'inidéplenidanc Et, dans l'éloquent di.scours qu'il fit la1 même année, M. LJauîl'jr,Iuli -11îssi, s'est prononcé énergiqu <tment dansle ménio tsous, comparanît ce nlouveau pîîîîcipo à l'étoile polaire de nos destinées. Cogi
déclarations (le lat part (les deux chefs qui dirigent lo parti libéral à Ottawva et àQu--bec, portant, le caichet <le l'autorité et de l*officiatlité, introduisent l'article dIo l'indé-pendance dansi le programme dle ce parti. JO nec veux cependant pas considérer Ifl,question au point (le 'v'le dles cIetst de ldéeanePour tolite la Puissance. .Jemovirai mieux mou objet, on lit localisant et en me bornant -1 ce qui a trait -à la seulle
province <lo Qîmébec.

Supposons qlue demuainu nous aîyons l'indépendance. Il nous faudrait adoptet' unenouvelle trmne (le gouvernement, lit laq <tel le ? une république ? ... une monarchie .Une réulqeil va s'en dire ; car il n'est, plus question deo monarchie sur ce conti-nent. Mais quelle esp)èce (Io républiquo ? une république fédérative, comme au%Etats; U)nis, ou centrale coinmne lit France ? Il nie saurait non lus être question docette derièreo elle équItivttn t à l'union législative, que tout le Canada fiançais irepouisse comme un ill hommi te.
Dans cette réplique(ti fédérative, lat province (le Québac serait sans dloute un étatimportant ; nmais à qfuel les conditionis y1 outrerait-elle ? Insisteîîîit-elle, pour Conseil-Vel- les garanties et p)rivilèges quo le régime britannique actuel assutre à sa langueti,à sa flbi, à Nes institutions, à Nos lois et coutumes ? et, mi elle le faisait, ces privilègeslui serient -ils concédés par lat majorité dos six autres proviices, qlui ont une langue,des croyances, des institutions et, (les lois toutes4 dlitrérentes4 <les siennes ? Moi ! pourun, j'eit <doute fort, lit c'est l lo point essentiel <le la question.

Examinons dlouc l'une et l'autre de ces deux éventualités. Supposons d 'abord queles autres provinces irefusent (le faire dr-oit aux réclamations des Canadiens. Queferait la province <le Québec ? Il n'y attrait pas <deux issues pour sortir do cette imi-
passe :cear l'autonomie pure et simple pour Québec seulle est impossible.Il ne resterait donc que l'annexion aux Etats-Unis. Je laisse à1 MM. Laurier etMercier et à touts les députés intelligents <iu parti libéral le soin de tirer la consé-quence. La tâcheo leur sera facile ; 'in coup <l'oil autour <le nous leur montrera
la conséquence, claire comme le jour.

Il y a trois quarts de siècle, la Louisiane t'lt céée aux lIýtats-Unis. C'était unvaste territoire dont on a fait les états (le la Louisiane, (le l'Ar-kansas, du Missouri etune partie de celui dlu Mississipi. Les Français y formaient alois une immense majo-rité. Où sont ils maintenant ? disparus 1 Disparus presqu'entièrement de Saint-Louis et complètement de Little Rock, et, si leur langue est encore parlée sur les-bords de la Rivière Ronge, aux alentours de Nachitoche et de la Nouvelle-Orléans,
elle n'a plus d'existence officielle à Bâton :Rouge.

Quelqucs années plus tarid, la Floride, colonie espagnole, devenait à son tour lapropriété de l'Union. Allez aujourd'hui à Pensacola: vous entendrez quelques, raresfois parler l'espagnol ; mais à Tallathesse, je vous défie d'en retrouver le moindre
'Vestige.
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Après la guerre de 1865,le Nouveau Mexique fut annexée à la lépublique. J'étais

alor' au collège avec les Armijos, les Chabes, les Oteros, les Mendez et plusieurs

autres, tous fils des meilleures familles de Santa Fe, tous Espagnols pur sang. Dix

ans plus tard, je rencontrais Miguel Otero en route pour Washington, député do son

pays natal et aussi américain que le yankee le Iplus authentique.

Vers le même temps, la 11aute Californie entrait aussi dans l'Union. Parle-t-

On l'espagnol à Sacramento .Il y a des millions d'Allemands dans l'Ouest qtui sont

établis par groupes, (lui ont leurs journaux à eux, qtui conservent beaucoup de leurs

vieilles habitudes ;mais ils n'ont aucune existence distincte. Ils sont et, le force oit

de gré, devront rester citoyens américains, sujets à toutes les transformations natio

nales que comporto ce titre.

Si la province dle Québec s'annexait aux Etats-Unis, la langue française serait

Peut-être reconnue officiellement, du moins pour un temps, afin de so conformer à

une condition expresse intervenue à cette fin ; et il est certain qu'on ne mettrait

point d'entraves à la liberté du culto. Mais excepterait-on le code français, le sys-

tème des titres ?...A coup sfir oi nous imposerait les écoles communes anéricaineý,

comme une condition sine quà non ; sur ce point, pas un américain n'en voudrait dé-

Mordre.

Mais supposons que la nouvelle république canadienne ait accordé à la province

de Québec les privilèges dont elle jouit sous le régime actuel, et qu'ainsi il n'ait pas

été nécessaire de recourir à l'annexion. Je n'en suis pas moins d'avis que la pro-

vince rencontrerait d'immenses diflicultés dans la lutte qu'il lui faudrait soutenir

centre l'élément envahisseur qui s'appelle " l'absorption anglo-axonîno".La popula-

tion anglaise do la Puissance, telle qu'elle est aujourd'hui, tient beaucoup aux formes.

Il y a chez elle une certaine impression (lue Québec est quelque chose comme

une garantie pour l'empire, et elle a un vague respect pour la protection qui est

censé lui être accordée par le traité de Paris de 1763, l'acte <le Québec do 1774 et

l'acte constitutionnel de 1791. Une fois séparées de l'Angleterre et laissées à leurs

Propres ressources, croit-on que ces populations, dans leur lutte pour l'existence in-

dépendante, dans l'émulation du succès, basée sur le mérite individuel, conserveraient

les mêmes sentiments ? A mon avis, ce serait mal connaître la nature humaine lue

de s'y attendre. Que nos amis se rappellent les jours de Lafontaine et Baldwin, lurs

Vaillants combats sous l'Union de 140 à 1844. Ils triomphèrent alors à l'aide de

quelques nobles alliés anglais, et après avoir été défendre leur cause au pied du trône;

Mais réussiraient-ils encore, laissés à leurs uniques ressources I

Je ne le cède à qui que ce soit en dévouement à la province le Québec. Je

désire de tout mon coeur voir sa magnitique langue conservée dans toute sa pureté,

sa littérature naissante, fruit de tarit et de si brillants efforts, grandir et s'épandre, la

Vie simple du village et les aimables manières le ses habitants gardées intactes, et,

pour cela même, je conjure, de toutes mes forces, cette agitation prématurée d'indé-'

pendance.

Il n'y a là qu'une question de temps. Le cours naturel des choses finira par amener

l'indépendance, mais sachons attendre l'heure marquée par la Providence et gardons

nous bien de précipiter les évènements Quieta non movere. Au lieu d'agiter ce qui

"'est aujourd'hui qu'une théorie, les hommes des deux partis se conduiraient d'une

inanière cent fois plus digne d'hommes dl'état et de patriotes en s'unissant, dans un
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énergique et persévéranît effort, p~our. retirer lat province de0 l'ornière dans laqiuellO
ses finances sont malheureusement tomblées : c'est ninsi que la province de Québec si
préparerait à élever la1 voix pour r'élaulner son (Iroit lrqele jour de 1'indépendancQ
se sera enfin levé.

JOivN LFspf,[tANCE.

L'ANNEXION.

Dès 18,19, los sentiments clos Canadwienrs à l'égard (les ['tats-Unis s'étaient déjàassez modifiés p)our enicourager dles CitoYens8 trèsî influrents dle Montréal à lancer l
rnanift'sto anrnexionn iste. Cet appel nie trouva gred'écho dans le palys. 01deanndnait alois l'ainex hor pou r mé li re r nro tre conii ion mnatéri elle, que les dis
sensions politiques du temips avaient rdu'très pV'écaire. -i Si nous étions améri'
cains, disait le manifeste, rious nuirions des Chemlins dle for les produits de l'agricul*
tuî'e sec venîdraint mieux, et nous verrions surgir des manufactures sur tous le$
points du pays."

ýIl est boit de remarquier que, (briqUe fois que nous traversons une crise eommie,
cirilo, il se trouve des luitniines p)rêts it ]rêeir lan nexion comme remède au mal!
Noirs pouirriions méritîe aller pluîs loin dans cet ordre déeset ajouter que,siô
qu'une des prov'inces anglaises du1 Canada croit avoir (les griefs contre le gou,)tvern-1mont central, elle mienace, si ees griefs ne sont pas promptement redressés, de passell
aux Etats-Unis. C',est une sing'ulière façon dl'entendre la loyauté à ]L Couronne,à
moins que ceda nie soit e inifrehiainise soumiso aux fluctuations (Ie la hausse et de
lit baisse, selon le plus <i moins (l'argent à~ gagner d'un côté (ou <le l'autre (le la fron-1,tière du Canrada. Cette question <les i rtérôts mnatériels est la seulle que l'on faissel
valoir, aujourd'hui comme eîu 1849, pou r justifier- ce changliement d'allégeance, dd,
nature p)ourtanit à affIecter tarit d 'autres intérêts tiu mîoinrs aussi i raportanîts que leoi
pr'emiers. Cette question (le savoir si les athaires iraet Maieux, si nous étions unisi
aux Américains, est dui ressort des discussions p>olitiqules actuelles ; les opinion0j
sont très part:îgées, irréconciliables, et, (lisons le mot, exagérées do par't et d' autre.

Il esit bien permis dle se demander ce qui résulterait du contact (le deux civili',
mations essentiellement distinctes, domninées pa~r des idlées souvent contradictoiresi
Tout est diflléerît d'un côté (le la frontière à J'autr'e. Ici, (dans notre pi'ovince,
Anglais, Irlandais, Français, vivent côte à côte dans les relntions d'affaires ; mais,'
socialement, ils ýoîît leur chemin sans se confondre. Aux Etats-Unis, on voit biell
les nouveaux arrivés se réclamer pendlant quelque temps le leur pays d'origine;i
Mais ils sont bientôt heureux de se proclamer citoyens de la grande république,Î
Les Etats-Unis ressemblent à tin vaste creuset où sont broyés, mClés, (les élémenté!hétérogènes, qui, sortant de là, concoureut à formerp l'Américain. AU Canada, c'esel,une loi différente qui prévaut: les peuples y suivent une marche parallèle, commoiles eaux de l'Ottawa et du Saint-Laurent, qui fuient longtemps vers l'Océan sanO2
confondre leurs ondes. Aux Etats, la fusion des races est à l'ordre du jour; ici,!
chacun vit nous un drapeau différent. Avec l'annexion, notre esprit changerait,:
nous subir'ions, bon gré, mal gié, la loi générale, pour nous confondre dans ce milieili
Bi absorbant, si fatal aux groupes isolé.s. Voilà autant de questions qu'il ser-ait témé-!
raire de résoudre à la légère, et que l'étude des faits journaliers nous présente souS'
des aspects redoutables.
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Mais il y a (les points plus tangibles et sur lesquels il ne0 salirait y avoir de
doute. N'est-il pas eertaîin que nouts retrouverions là-bas, avec (les circonstances

aggralvantes. (les dangers <lui nous mnenaicent dans notre état, présent ? N'appréhien-

ýo-ospoint, à lhieure qu'il est, lat concentration, au préjudice do l'autonomie

prOvjnei.ile, de trop grands pouvoirs entre les mains dle l'autorité fédérale? L'anta-

9gonjsmo entre le pouvoir central et les gouvernements subalternes est au fond de
dlhttùlo(e toutes les fiedérat ions. Auix Eýtats-Ilnis, il s'est manifesté dès les pre-

Tflii's jiours aut Congrès, de Phi<1ladelîphie. Lat déclaration de 1774t impliqluait P'inde-

Pendance~ inivdull decau tat, et ce n'est qu'a*:vec lat plus grande difficulté

qIle Voi réussit à constituer lat coniMlération - et, pendant longteln]s, lat doctrine

euIt cours, (laits l'esprit d'aitu grand nombr'e des parties conitractanites aux pactes de

175et <le 17S9, qun hue pouvait reprendre sont inîdépend<ance. C'est le gr'and

Principe qui était 01n jeui penldantl l guerre de sécession, où il al péri avec ce que

1021 aplpelai t les droits îdes Etais ;ce tnn'est ,1 u'au lendemain des hosti lité's que la

su'I»ém&îtie du gouvernement c'entral llut définitivement éditiée. Ce conflit de pou-

Vo11r', qui nous cause aujo>urdl'hui tant d'an xiété, et qjui est l'objet <le tant <le récrimi-

iOltions, ne0 le verrîons-n<)us pas~ Sous1 le rétgime américaini ? car1, S'il nous est per'mlis

ici <de co<mnbattre les emul <ltenîcuits (lu p)ouivoir- central, il nious faudlrai t de touite né6ces-

Siuievenuws l<aît ie néo n de l'Un ioni, nous incliner devant lat suprématie do

Mrisîiiîgtoiîî D)e plus~, si les tenutatives de cetrhstins'accentuaient au jourd'hui

'l'Une fitÇoji vraiment alarmnte, les provinces <lu1 Canada, qui Ont toutes lat nêmie
flaçon de comn1<rend î'er leur auton)Iomie et eni sont jalouîses, y auraient bientôt luis bon

crdreý on conftiant le pouvoir à les munlt ires ielux <isp~s- *à re'pectet' la consti-

tut 'ou. iNoni, le périlI est moins, pour nous, dans les empilièl cmneuits du pouvoir central

(lue dans les dlépense-, trop< flirtes les gouîvernemnents les prouvinces. Il est -à craindre

(lite le peupîle, effrayé par l'accroissement des budugets provinciaux, ne cherche à gim-

Plitici' notre Sys,-tèmle de gou veri nmen t et c-roic trmouver cette si mplificationu dans
. unioni législativc. Cette réflexion nious amène, par une penite naturelle, à comparer

le04 ressouî'ce actuelles de no~s autonomies locales avec celles qui seraient à leur portée

'ou l'annexion. C'est une étalpe qui a été, croyoits-nons, négligée jusqu'à cejur

Les ý,ouuierîîeme11ts il' tat :ont loin d'avoiîr, tulx Etats-UJn is, le Prestige et l'i m-

POr'tance dont jouissent, chez nous,5 ' nos inustitutionîs provinciales. Celles-ci sont des

utoîîoînes [qui, pourt les fins de gouuverniel mnt, pos,,sèdenit une souveraineté étendue

le3 contr'ôle des droits civils, île l'édlucat ion, les mnunicipal it és, le drîoit <le prélever-

dle5 revenus au moyen <le cont ributiuons directes. L'organisai ion îles ifftérents états

<le l'Union a des dehors et îles pouvoirs; mohins imîîposaiiîL, et, ce qui n'est pas un

InÉ'édiocreo avantage oni sa favcuir. elle fonctiomneo à meilleur marché: le gouverneur,

les ministres, à (le rares excep)tionîs près, sont moins rnîéésqu'à Quéllee les

législatures, qui se réunuissent à époques fixes, coûtent auissi moins chter et, en gêné-

"l'a, leurs' travaux ilont pas l'importance des nte.Il leur mfanque deux sources

ilPortantes de revenu : lat vente (les terres publiques laissée à motro disposition, et

le3 subside du gouvernement fédléral. For-ce leur est douec, pour subvenir aux dé-

Penses du gouvernement, de frapper lat pr'opriété le taxes qjui varient entre 80 et 90

cents au maximumi et 12 et 15 cents aut iuiiiium par $ 100 de ma valeur imposable.

Les banques, les chemins de for' paient aussi un fort contingent. Pr'esque tous les

lý-tats ont en outre un - Poll tax " de une piastre à1 une piastre et demie pour

chaque votant.
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Si nous devenions partie intégrante (le lUnion américaine, et si nous voulione
nous procurer nos revenus actuels-qui du reste nours sont tous indispensabIes-noU&
nous trouverions dans un embarras assez sérieux. Il faut, à l'hleure qu'il est, environ
trois millions pour ftire aeo .1 nos obligations. Or, de ces trois millions, 8 1,250.000
en chiffres ronds nous viennent du gouvernement fédéral, et nous manqueraient sous
le régime nouveau. Il scialit indispensable do dema~nder soit à la propIriété foncièr0,
soit, aux banques et autres institutionsi commerciales, eu millioni etquart supprimé da
notre budget actuel, cal' il n'0>t guère probable que l0 gouvernement de0 Washîington
consentirait à nous donner unt sulbside qu'il r-efusie aux kâats aujourd'hui placés sou9S
son contrôle.

Lu revenur de lat provinle (le Quèbec est d' environ 3 millions, et le chliffre ap-
proximatif de niot re popuationî peut ýtrù fixé à tin millionî et demi. Li v
leur imposable (le lat ProPriété dans la province de Quîébec est estiméde à,
197 millions de piastres -,c'est donc environ 'lm cents par $100 qu'il fauldrait lui
demander pour nours (l<)nn1el' le Mnillioni et quart p)rovenant dur subside IM~ér:d1, qui
nours manquerait sous l'annexion. ol'mO serait guère dlu goût dos coiituibmibloe
canadiens, que1 rieni n'effraie tant on matière d'impôt (,lie la tatxe dir-ecte. Queolle
serait l'organisation i olitiqueO assez forte pour demander ce million à la l)n)pritéé ?
S'il ntous manquait, quel lu perturblation (dans la province, qui verr-ait s'arrêter la
plupart dle Ses travaux puiblics 1 Il fautt prendre notre population telle que l'ont
façonnée les moeuDlrsi et lus lisages <le notre ancienne mère pa~trie. Les Français
comptent peu sur eux un mnatière d'entreprises d'ait int6rêt général. lis (eaîi
au gouvernement deu pourvoir -I tout. -Nous soniesct très fr'ançais sous5 te rapport,
et si le gouverneilrlet n'avait pas, dlepuis 1867, subventionné largement les compa-
gnies de chemins, nous sciions encore presque sans5 voie ferrée dans notre province.
Supposons unt instant qule l'annelx ion fût devenue uin fait aecomlpli, il y a vin]'gt anis,ý
ail liu (le lit c'onf ,éddrmitioii: où oni serions.iious nmainteniant ? Il est,éimî s
,tous ne nous4 népi('nons poinit sur lai manière le voir- de nos compatriotesî 1 ue le
pays serait bien moins prospère que nlous le voyoýns aujoturd'hii

IPlssrrt d'uin pays it unI atrel laisser ses habitudes, se plier. à tin régi me nouveau,
entraînent bien les incorivéiielit4 pour un1 indlividu; mais combien est plus pénible,
plus compliquéel( lit tranmsitionf poilr tout un pI)oj<le Elle serait pour nous tin long
enchaînement de saicrifices, (le mécomptes qui ne0 cesýOraient qu'au jour éloigné Où
le travail d'assimilation, ou d'amnéricanisatio>n serait terminé.

N'est-il pas généralement almis que notre magistm.atuî.e inamovible, choisie par
le goiiveinemeiint, est entourée (l'un respect, (l'une con sidération qui font défanit au:%
juges amé~ricains élus J)ar le peuple ? Quelle bizarrerie que de remettre la sélection
des hommes chargés d'appliquer la ilistice et d'interpr'éter la loi, à la masse igno-
rante dépourvue des connaissances do nature à l'éclairer dans une mission aussi
délicate! ioù trouver (dans ces magistrats d'un jouir, line garantie d'indépendance ?
Montés sur le trituunal par hasard, ils sont exposés à en descendre au bout de quel-
ques mois pour rentrer dans les rangs du peuple. Ne sont-ils pas tentés (le tirer le
plus d'avantages possibles de cette aubaine passaigère ? Hélas! les juges américains
peuvent rarement se soustraire à des soupçons souvent injustes, mais qui sont la con-
séquence fatale de leur mode d'élection. Encor'e s'ils étaient inamovibles, ils pour-
raient trouver dants la permanence de leurs fonctions une garantie d'indépendance.
Comment ces mangistrats oublieraient-ilS qu*ils doivent leur élévation à un parti ?
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1ls l'oublient si peu qu'il est passé en axiome, aux Etats-Unis, que leurs jugements
se ressentent presque toujours de leurs anciennes convictions politiques.

Nous ne goûterions gulère plus, et peut-être moins encore, la séparation de

PEglise et de l'Etat, qui existe aux Etats-Unis. On sait que les écoles sectaires ou

Congréganistes donnant un enseignement religieux, ne sont pa, reconnues par l'Etat

et n'ont droit à aucune subvention. Notre manière de pourvoir aux besoins du

culte ne serait pas moins en contradiction avec le système qui prévaut aux Etats-

Unis. La dîme. qui est une redevance reconnue par lEtat, la dîme, une institution

aussi ancienne que la colonie do la Nouvelle-France, le mode le plus en harmonie

a<vec nos goûts de soutenir le clergé, ferait-elle place au système des contributions

Volontaires ? On nous objectera, sans doute, qu'en entrant dans l'Union, le pacte

qui nous lierait aux Etats-nis nous permettrait de conserver nos institutions pro.

'Vinciales et l'alliance de l'Eglise et de l'Etat, c'est vrai; mais il est tout (le même

Probable qu'en vertu de la manie d'imitation si forto chez les hommes, véritables

Moutons de Panurge, il surgirait parmi nous une classe de réformateurs pour pré-

lcer les bienfaits de cette séparation dle lEglise et de l'Etat ; et qui sait s'ils ne l'ob-

tiendraient pas, grâce au suffrage universel dont nous serions à même de savourer

les avantages et les abus sous le régime nouveau ?

Le suffrage universel, il serait impossible (le nous y soustraire: il est décrété à

la première page de la constitution des Etats-Unis, et il nous faudrait absolument

laccepter. Ce serait, pour nous, la suppression <le l'influence des classes dirigeantes

pour la transporter à la multitude ignorante. Ce serait asseoir notre mode de gou.

Vernement sur les bases le la démocratie. Hélas I nous ne la connaissons que trop,

telle-ci. Elle nous envahit, lentement. No ressentons-nous pas déjà ses instincts

hiveleurs, qui éloignent de la vie publique trop d'hommes, incapables de fléchir le

genou devant cette fausse divinité I La démocratie, ce serait pour nous l'exclusion,

à bref délai, des grands caractères, qui trouvent incompatible avec leur dignité la

flagornerie à la multitude. Voyez ce qui se passe en France sous le régime de la démo-

eratie pure. Depuis la mort <le M. Thiers, le niveau intellectuel est toujours allé en

s'abaissant vers les nouvelles couches. M. de Rémusat, un des grands hommes de

l'époque républicaine, s'est vu préférer le radical et insignitiant Barodet ; M. <le Bro-

glie, le plus fort champion parlementaire de France, ne peut plus trouver un siège à

l'Assemblée Nationale; etdes hommes comme Jules Si mon, républicain éprouvé, n'ont

aucune prise sur l'opinion républicaine précisément à cause do leur haute valeur.

Resterions-nous, sous l'union américaine, longtemps ce que nous sommes?

L'âme de chaque peuple dans sa collectivité est formée de traditions, d'usages, de

goûts, qui lui viennent des èges passés, de ses traditions, de ses idées religieuses;

c'est ce qui constitue sa manière d'être, d'apprécier tout ce qui l'entoure. Nous

sommes. comme peuple, les fils de l'ancienne monarchie française et les fils de

l'Eglise catholique. Nos idées se sont peu modifiées sous le régime anglais, intéressé

à nous conserver tels qu'il nous a trouvés, et qui devait s'accommoder de sujets amis

de l'ordre, pleins de respect pour l'autorité. C'est cette vie intellectuelle qui a fait

notre force dans le passé; c'est elle qui nous sauvera dans l'avenir, si nous savons la

conserver. Avec le suffrage universel, avec le contact immédiat de la démocratie,

l'infiltration lente mais sûre des idées américaines dans notre milieu social ne battra.

t-elle pas en brèche ces forces conservatrices qui font de nous un peuple à part dans

-1e monde ?
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Nous no voyous5 pas dalns l'annexion touts le <aner que ses ennemis y aper-
çoivent, ni toits les bien fhits qu'el' attendent se' atsn son, eôté faible est qu'elle
nous présente l'inoo'rtain. Mais no<us nlous poon cette question :un peuple est il
justifiabîle do changer sout allégeance pour promouv~oir ses seuls intérêts matélriels,
un raisonnant dans I'hypothèso de ceux qui voient dans l'annexion un remède à
toutes les misères?. ...Colles-ci sont (le tous les régimes et ne dlurent point -mais les
inconvénîients provelnnt (l'antagonismes de races ou dle religions, sont permaneontsl
Les eiises commerciales paireolrent un cycle fatal :les économistes calculent qu'llloS
reviennent touts les dix anis et durent u'ne année ou, deux. ('elle que l'Angleterre, 10
Franco et l0 reste de0 l'Europe traversent on ce mfomnent, pèse sur cos pays depuift
187,1. jamais nious n'alvons étd épr'ouvés aussi lo)ngtemps et aussi séviýrement qUnc
cola. Malgré nos misères, et (les ennuis. inséparables <le l'humanité, nous sommes-
encore peut-être le Peuple le p)lus bouileux dlit monde.

Lorsque nous conisidéromns (,e qui rious manque, nous p)ouvons nous trouverà
plin<ldre, mais lion plis lorsHque nous nous comnpar'ons aux autres nations ; c'est alor$
(lue notre sort doit, nlous paraîtroenCiviable. Où est, en etTet, lu citoyen plus libre, a
tous les points (le vile, qule l'1lîiiitiîut (lit Canada? Où l 'avancement pour, l'hîommie
qui travaille est il plu,; facile qu'ici ? Où l'entrée (Io tolites les carrièreos est-elle plus
largenient o),verte ? Le peuple est ici nuître abs;olti (le tout ce que l'on appelle les
droits (le l'homme. Avec l'annexion, les aivanftage~s à gagner sont problématiques,
les risquesi à courir, éniormnes. Figtironm-nousm (e que nous serions à Washiagton
Québec aurait-il quatre ministres dans le cabinet? il nie polit pas oublier' que Québe se-
rait représenté par moins ded(ix députés aut congr'ès etque le Canada aurait un seull mi-
nistre dlans le cabinet. Il y on aurait peut-être ufl pour1 les sept pr-ovinces du Canada!'
L'élément françîîis col)t orait Po0ir V absolumment lien aut Congrès. Advenant une eoali-
tion (le uîos députés .1 Ottawa, pour dos raisons d'impotanîce majeure, notre influence
considiérable, sous5 toits les gouvernements, y soirait énorme. Nos pires ennemis rêvent
l'annexion pour nous noyer sûremient. 113' aquelques jouris, M. (101(1win Smith,' qui nous-4
a juré une haine illiplactile, disait que l'union commerciale aurait pour effet de donner
le coup <legruice à notre influlence. L'Union pOlitique nouis accabler-ait bien davan taigoec'est.
évident Faisons notre profitde cet avertissement désintéressé (l'un ennemi. -Fas est ab
hoste doceri.

Aujourd'hui, avec la1 liberté dont nous Jouissons, habitués au fonctionnement
d*insititutions façonnées spécialement ponur répondre à nos goûts, 'à nos aspii'ationse
nous savons sur quoi compter'. ce qui ost une satisfaction immense; et nous rononcO-
rions à cette certitude pour nous lancer dans les hasards <le l'imprévu ! Qui sait si,
parmi ces hasards, l'avenîir nie réserve pas une autr'e guerre civile à. nos voisins ? Le
Sud est pacifié, écrasé, Inais nie conser-ve-t-il pas l'espoir (l'une revanche ? Ne se
considèr'e-t-il pas comme tyrannisé, exploité par le Nord ? Celui-ci est protection-
niste et veut pour liii seul les marchés intér-ieur.s ;celui-là, on) sa qualité de payo
agricole, réclame la concurrence étrangèrec par l'abaissement des tar'ifs. Mêmee
conflits d'initérêts entre l'Oue-st et les Etats do la Nouvel le-A ngletu.me. Où cela con.
duira-t-il la république ?

Ici, répétons- le, nous sommes assez forts pour nous faire cîaindre, nous serions trop
faibles là-bas pour être respectés. En ce monde, lor'squ'on estbien, ouà peuprês, il estdo
saine politique de ne pal' cour-ir les aventures à la recherche d'un bouiheur chimérique.
- Du Canada-Français. A..D. IDECELLE8.
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LA FÉDÉ RATION IMPÉRIALE.

La question de la " Fédération Impériale " prend du corps, de l'actualité. A

mesure que s'affirment les tendances de l'opposition a l'annexion commerciale <le ce

Pays aux Etats-Unis, l'esprit public s'éveille et cherche les moyens les plus propres

à résister à cette politique de renoncement à notre dignité et à nos espérances.

bepuis deux ans, M. Winan, le Mail, le Globe, l'Electeur, la Patrie, font des efforts

Persistants pour américaniser notre politique fiscale--c'est-à-dire amener l'adoption

dU tarif extraordinairement protecteur des Etats-Unis, c'est-à-dire livrer notre inar-

ehé industriel et agricole à l'écrasement par les industries le nos voisins, plus

vieilles et, en conséquence, mieux établies que les nôtres. Notre marché abimé

comme il le serait infailliblement, nos portes fermées par l'adoption du tarif améri-

eain, aux pays qui font aujourd'hui lu commerce avec nous et nous fournissent des

sources de revenus, d'où viendraient nos actifs annaels ? Il faudrait changer sans

retard notre système le taxation, recourir à l'impôt direct. Je ne discute pas la

valeur de ce mode d'impôt, aujourd'hui. Je constate l'une des conséquences inévi-

tables du programme (le l'opposition. En fait, le triomphe de ces idéoe conduirait à

un bouleversement complet de notre régime économique et politique. L'union poli-

tique suivrait l'union commerciale, tôt ou tard, plus tôt que tard. Ai mon avis. Et

'est là l'arrière-pensée de groupes assez importants dans le parti libéral.

Ceux qui, n'étant pas annexionistes, sont convaincus que tel est le but vers

lequel tendent les ànes dirigeantes du mouvement dit de l'union commerciale, ont

le devoir de prendre fermement position, et d'offrir au peuple uiti drapeau dont il

Verra sans effort les emblêmes et la signification.

Or, la Fédération impériale, telle que Sir Charles Tupper l'a définie-et sa défi-

1ition a été acceptée comme le programme (le la Ligue-n'est autre chose que

l'idée politique d'unir entr'elles et avec la mère-patrie les diverses colonies <le l'Em-

Pire, au point de vue des tarifs, des rapports commerciaux, du développement des

institutions britanniques et de la protection commune, tout en laissant à chacune

d'elles sa parfaite et entière autonomie.

Je ne soutiens pas que la fédération impériale est une nécessité sine gfiu non,

à l'heure actuelle. Mais jd crois que l'idée qui en est la base est digne de l'attention

Bérieuse de ceux qui ont assez d'expérience des choses et des courants d'opinion, pour

Raisir la portée des tentatives dont les dernières années ont été les témoins.

La Confédération a été attaquée sous différentes formes et dans différentes pro-

Vinces, par le parti libéral. Les pouvoirs essentiels à soit existence lui ont été niés

dans la Conférence interprovinciale qui, en même temps, se prononçait pour l'Union

commerciale.

Ce programme d'hostilité aux institutions (lu Canada, à l'autonomie qu'elles

garantissent aux organisations créées par le pacte fédéral, est en ce moment,

Poursuivi, avocassé dans les journaux, dans les assemblées publiques par nos adver-

Saires. La souveraineté des provinces, c'est à-dire le renversement de la Confédéra-

tion; l'union commerciale, c'est à dire l'annexion aux Etats-Unis: tel est le pro-

gramme du parti libéral, tel est le travail qu'il poursuit persévéramment, et contre

lequel, je crois, les conservateurs n'ont pas assez mis l'opinion en garde.

Pour être plus précis, les détails de l'administration des affaires de la Province

par M. Mercier ont absorbé trop d'attention, d'efforts et de temps, pendant qu'au
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silence relatif s'est îitit sur. lesi tendances à bouleverser de font( en comble le r'égime
et l'ordre politique établis pour11 fonder ici truc0 nation au sein (Io laquelle toits les
droits et toutes les libortés seraicat re OetetgaranItis Par l'application du système
constitutionnel anglartiis.

M. Mercier est l'âme do l'organisation Pulissante dont le travail de propagande
dirige une phîLio <le l'opinion vers los chli'errnent?, radicaux que je signale, parce
quo je les juge dangereuxi et funestes.

vous neo le combattrez pas avec succès, tarit qu'à son programme vigoureux
vous n'opp)oserez. pas uIt autre l)rograltlnm vigouireux, net, défini.

Aux idées dle bouleversement, (le 'é,volutiol, politique et é-oniomiquie, opposez
l'idée (lu la grandeur, (le lat justice <l(10 5 itlstittitions, des garanties qu'elles offrent
à tous, des promneSses do développement, do stabilité qu'elles contiennent.

Aux idées d'américanisation, opposez l'idée britannique, fermemrent, sans ambi-
guit6.

.Aux avantages d'une union pîlus intime aive les Etats-Unis, opposez les avan-
tages d'une union plus intime avec la rndBctgoet nos colon ies-soeu rs.

C'est (o que j'appelle venir fitire le lit Fédération impériale et du même coup
(Io l'autonomin jennadien ne.

J. I5aAEL T~ATE.

LA CRISE AU MANITOBA.

-LA LANOIUE FRANÇAISE ET LES ÉCOLES SÉPARÉES.-

Ily at quelques jours, le PI'Ocll'euir-général Mailtrtin, (Ie Winnipeg, annonçait
pompeusement, que le gouIvernement Greeniway allait mnarcher rés-oliimeiit dJans la
voie (les réformes, qiiant à lat langue11 fr-ançise et à1 la loi d'éducation.

Cela Signifiait que les iniistreaux de Manitoba veulent abolir' là-bas, l'usage
officiel (je notre langue et les écoles laé'.

Or. ces fanifitons dlu fanatisne1 Oublient unle chose. C'est que sur leuir chemin se
(tresse un invincible obstacle: la constitution du pays.

La constitution (1lu Canlada, et, On' particulier, la constitution de %lanitoba, inter-
dlisont aut gouvorneîne'it de Winnipeg tout0 tentative abolitionniste, du genre de
celle annoncée par M. Martin le brouillon. g

on l'a affirmé Plusieurs f)is ; mnais il 'le suffit pas de l'affirmer, il faut le prouver.
Nous allons le faire de manière à enlever tout doute aux plus fanatiques.

Le gouvernement do lat lrovin(e <le Manitoba a été constitué par l'Acte :33 Viet.
th1apitre 111, dlu P.arlemient canadien, Fanctionné le 12 mai 1870. C'est cet acte qui
forme la constitution do Manitoba.

Or que dit cet acte ftu sujet <les écoles
tg Dans la province, la législature pourra exclusivement décréter les lois relatives

à l'éducation, sujettes et conformes aux dispositions5 buivantes:
"t le. Rien dans ces lois ne devra Préjudlicier à aucun dr-oit ou privilège conféré,

lors de l'Union, par la loi oit par la couturne à aucune classe particulière de personnes
dans la province, relativement aux écoles Séparées (denominalionalschools)

2o. Il pourra être interjeté appel au gouverneur-général en conseil de tout acte ou
décision de la législature de lat province ou de toute autorité provinciale affectant
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quelqu'un des droits ou privilèges de la minorité protestante ou catholique romaine

des sujets de Sa Majesté relativement à l'éducation."

On remarquera ici que cette clause est beaucoup plus satisfaisante que la clause

analogue de l'acte constitutionnel de 1867. En effet, la clause 93 (le colli-ci décrète

que rien dans les lois des provinces sur l'éducation " ne devra préjudicier à aucun

droit ou privilège conféré, lors le l'union, par la loi, à aucune classe particulière de

personnes dans la province, relativement aux écoles séparées " Ce sont ces mots :

paIr la loi, qui ont fait naître la fameuse question des écoles du Nouveau-Brunswick.

Avant la confédération, nos coreligionnaires du Nouveau-Brunswick jouissaient des

avantages des écoles séparées, mais non on vertu d'une loi. Lorsque la législature

leur enleva ces avantages, ils réclamèrent en s'tp)iyanit sur la clause 93 <le l'acte de

l'Amérique Britannique (lu Nord. Mais leurs adversaires soutinrent que cette clause

ne pouvait être invoquée dans ce cas, parce que les écoles séparécs n'étaient pas

«ablies par la loi au Nouveau Brunswick, -à l'époque de l'union fédérale.

Il n'ent est pas de même le Manitoha. L'acte constitutionnel de 1870 dit: "I par la

loi ou par la coutume." De sorte qu'il n'y a pas d'échappatoire possible. Nos coreli-

gionnaires de la Rivière-Rouge avaient, en vertu <le la coutume, des écoles à eux, des

écoles catholiques, au moment le leur entrée dans la Confédération. Donc la législa-

titre de Manitoba ne petit porter préjudice à leurs droits quant aux écoles séparées.

Cette clause 22 relative à l'éducation, de l'acte dle 1870, a d'autant plus d'impor-

tance et de portée, qu'elle a subi l'épreuve (le la discussion et du vote, dans le débat

sur le bill constituant la province le Manitoba. (page 1516 des Dominion parliament-

Qry deba tes de 1870.
Maintenant, quand à la lingue française. elle est aussi soigneusement protégée

que les écoles professionnelles. Qu'on lise la clause 23 de l'acte de 1870:

"23. L'usage de la langue française ou (le la langue anglaise sera facultatifdans

les débats des Chambres (le la législature ; mais dans la rédaction (les archives, pro-

eès-verbaux et journaux respectifs de ces chambres, l'usage de ces deux langues sera

obligatoire; et dans toute plaidoirie ou pièce de procédure par levant les tribunaux

ou émanant des tribunaux du Canada, qui sont établis sous l'autorité <le " l'Acte de

l'Amérique Britannique du Nord 1807," et par devant tous les tribunaux ou émanant

'les tribunaux (le la province, il pourra être également fait usage, à volonté, (le l'une

oit l'autre de ces langues."

Les actes de la législature seront imprimés et publiés dans ces deux langues.

Voilà qui est péremptoire. Comment les ministreaux de Winnipeg pourront-ils

regimber devant une disposition aussi formelle ?

Vont-ils essayer d'amender leur constitution ? C'est l'acte du parlement fédéral de

1870 qui forme la constitution. Et cet acto îne donne pas à la lékislaturie mnanito-

baine le pouvoir d'amender cette constitution. L'assemblée législative de Winnipeg

n'a pas le pouvoir (le toucher à l'acte fédéral.

MM. Greenway et Martin vont-ils s'adresser au parlement fédéral ? On a dit que

M. McCarthy devait se lever, à la prochaine session, pour demander à la Chambre

-es Communes, d'amender l'acte de Manitoba. Mais ici un autre obstacle infranchis-

sable surgit. Des doutes s'étant élevés sur le pouvoir qu'avait le parlement canadien

d'adopter la loi constituant la province de Manitoba, le gouvernement canadien

obtint du Parlement impérial en 187 1, un acte de ratification. Cet acte est le 3'i-35

Vict., chapitre 28. La clause 5 se lit comme suit :
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5. Les actes suivants, paissés par le dit Parlement du Canada, et resp)ective-ment intitulés; "c Acte conicernanlt le gouvernement prorisuire de la Terre de Rlupert etdu< Territoire du Nord-Ouest, après que ces territoires auront ié unis au Canada, etActe pour amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chaipitre trois,et pour établir et constituer le gouvernement <le la province de MIanitoba," seront et sontconsidérés avoir été valides à toutes tins, à comnpter de lat date où, ait nom de lat Reine,ils ont reçu la sanction dut goUverneur(Itrgénéi-11l de la (lite Puissance du1 Canladat."
Mais dans la quetstiont qui floeus cuplat claulse la plus importante est sanscontredit lit clause (J, qlui enlève nettemnt au Pituîemet féra et à lit législatureprovinciaile le povi d'amender l'acte d (I 1 7î. Voici cette clause : Z

Il 6. Excepté tel que pr-escrit par lat troisiènme section dut présent acte '(relative auchangement (le l«<>vilcem), le parlement du C'anada n'aura, pas compétence pour chan-ger les dispositions (le l'acte e'n dernier lieu ment ionné du dit parle ment e'n ce qui concernela province de Mlanitoba, Ili <I«l'aucun autre acte étiablissant ~à l'avenir de nouvelles pro-vinces dans la <lite Puissance, sujet toujours" au' droit tie la législature de Manjtobaide changer de temps à autrme, les dispositions d'aucune loi concernant lat qualification<les électeurs et des dlépultés à l'ats>emblée législative et dje décréter des lois r-elatives
aux élections dans lat dit e Iprovine.''

Lit constitution (le Manitoba est donc au-dessus dles atteintes dle la législature,manitolaille. Elle n1 eit être amelndée davantage par le Parlement fé,déral.Si MX. Greenway et Martin ve ulen t abolir Il'usage oliciel (je la langue frauçaise etl0s écoles sépar-ées, ils <loiVent co0mmenceu. par demander au Parlement impérial desamendements à leur constitution. Sans cette précation, et s'ils veulent passeroutre, ils ne sont quoe ides voluti',)nnaiiro., aut petit pied.
On verra quelle espèce 'accueil ils recevront il Londres.
Ali 1 ils ne sont pas maîtres <le lat position, les potentats (le Winnipeg

Tnioms CHAPAPS.

"LA COUR DE MAGISTRATS DE DISTRICTî DE MONTRÉAL.

-REVIE GPNÉ:I<ALF DE LA QUESTION.-

Lat loi qui établit lat cour de magistrat il Montr-éil doit être considérée, premiè-rement comme question de politique locafe, parce qlu'elle est un acte (le la législature
de notre province, et secondement comme question de politique fédérale, parcequ'elle,a étW désavouée sous lat responsabilité du gouvernement du Canada.

1.
Nous blâimons le gouvernement Mercier d'avoir fait passer cette loi parce qu'elleimpose inutilenment -à lat province les dépenses qui, d'après la constitution, incombent

ail gouvernement fédéral.
Parmi les pouvoirs exclusifs assignés par~ l'Acte dle l'Amérique Britannique

du Nord, 1867 " aux législatures provinciales, se trouve "Il'administration de lajustice dans la province, y compris la création, le maintien et l'organisation destribunaux de justice pour la provinee, ayant juridiction civile et Criminelle, y com-pris les matières civiles dans ces tribunaux." Article 92, pal». 14i.
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L'article 96 du même acte dit :

" Le gouverneur-général nommera les juges des cours supérieures, de district et

de comté, dans chaque province, sauf ceux des cours de vérification dans la Nouvelle.

Ecosse et le Nouveau-Brunswick."
L'article 100 dit que les salaires de ces juges seront fixés et payés par le parle-

nent du Canada.

Lorsqu'a été passé " l'Acte de l'A mérique du Nord, 1867," la cour le circuit

existait dans notre province, avec juridiction sur un comté et même sur tout un

district. Elle n'était pas considérée comme une cour de juridiction inférieure, et

elle était présidée par les juges de la cour supérieure. Cette organisation judimairo

S'est continuée sous le régime de la confédération, (les juges étant nommés et payés

par les autorités fédérales,conformément à la loi que nous venons de citer), jusqu'à ce

que le gouvernemement Mercier s'avisât de troubler par sa législation de 1888 l'ordre

de choses établi.

Le statut dIe cette province, chapitre 20 de la 51-52 Vict.. (sanctionné le 12 juil-

let 1888), abolit la cour dle circuit siégeant dans le district de Montréal, et établit

pour ce district une cour spéciale d'archives sous le nom de ' Cour de Magi'trats de

district de Montréal." Il décrète que cette nouvelle cour sera composée le deux juges,

qu'ils seront nommés par le lieutenant-gouverneur ci conseil, que leur salaire sera

de $3,000 par an chacun, et qu'ils seront payés par la province.

Ainsi, au lieu d'une cour de circuit présidée par des juges de la cour supérieure,

payés par le qouvernenent fédéral, nous aurions une cour de magistrats sous la prési-

dence de juges payés par la province.
Nous avons dit qu'il n'y avait pas lieu de grever (le cette dépense nouvelie le

budget de notre province, et nous croyons qu'il est facile (le le démontrer.

- POURQUOI CE CHANOEMENT ? -

Le gouvernement a exposé ses motifs dans le préambule do la loi. Il dit en

Substance que, dans le district de Montréal, il y a tant de causes devant la cour supé-

rieure et la cour de circuit que les juges ne peuvent les entendre toutes et les juger

avec la célérité qui convient aux parties intéressées; puis il ajoute, qu'il est devenu

nécessaire d'abolir la cour de circuit et de la remplacer par une cour de magistrats

de district, afin de permettre aux juges de lu cour supérieure de s'occuper exclusive-

ient des affaires qui relèvent de ce tribunal.

Examinons ces raisons.

1. Y avait-il encombrement cn cour supérieure et en cour de circuit, à Montréal,

en 1888 ?
2. Etait ce parce qu'il n'y avait pas assez de juges ?

3. Etait-il nécessaire, pour y remédier, d'abolir la cour de circuit et de la rem-

placer par une cour de magistrats ?

Nous admettons volontiers qu'en 1888, lorsque le projet de loi a été soumis à la légis-

lature, il y avait encombrement et dans la cour supérieure et dans la cour de circuit-

Nous admettons aussi que le nombre de juges était insuffisant, à Montréal.

Disons, en passant, que ce n'était pas la seule cause de l'encombrement. Le manque

de système, une mauvaise distribution de l'ouvrage, la facilité avec laquelle on accor-

de des congés aux juges, et d'autres causes moins apparentes ou plus difficiles à dire

y ont contribué pour la plus grande partie.
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Mais nous prétendons (lue la loi de T88 n'était pas le VI.ai 1emède
Au lieu de faire adopter cette loi, ail lieu d'abolir lat cour dle cir-cuit pour la

remplacer pur une e.our de magistrats, le gouvernement~ Aercier aurait dû travailler
sincèrement à l'ex«cution (Io la loi dle 1887, (lui demandait deux juges additionnels de
la cour supérieure pour Montrâ¶al.

En etreet, oni 'le peut nlier que dle" juges de ]l cour -Supérieu.,. peuvent rendre la
justice en cour de circuit aussi bien que des magistiatts do ditit

Que l'ou ait assez <le juges pour entendre et juger, avec la célérité désirable,toutes les C11uOSe danS l'IlllO et l'autre (2ou1, et la raison invoquée pour abolir la cour
de ciricuit n'existera plus.

Or il dépend des législatures les provinces qu'il y alit assez dle juges pour répon-
dro à tous les besoins, puisquo c'est à elles qu'il ap)partient d'en fixer le nombre. (voirpar. 14 de l'art. 92 cité plus haut.)

Nours avons vut tir par larticlo 96 do l'acte <le l'Amérique Britannique du Nord,le gouverneur.général nlomile les julgesi des cours supérieur.es, de district et do comté,et l'article 100 veut qu'ils soient payés par le gouvernement fédéral.
Il est à peine besoin do dire qîu'ici, le pouvoir exclusif de nommer comporte

l'obligation (le fairo~ les nomainat ions.
j'Ili ment ionné lat loi <le0 1887 t 50 Viet., chap. 111 ), Citons.con le préambule ....

....... {onsidém'aît, q t'e le unombre (le uges fixé actuellemenît p)our desservir ledititjudiciaire de Montréal est insullisarut pouir l'expédition des affaires(u itrcet que, dans 'i ntérét <le 1la bon ne adlminiistration (le la ,jastice, il e-St nécessaire d'avoir<Ion xjuges addlitionnels, an <qu'il jiiiisse y avoir' toujours doeux juges dispoibles pourles Ifl»liresi <Ilu î'ssort, <le lit cour <le circuit <dans ce district.'' ...
jLarticle 1 (le lat loi décî'ête qu 'à l'avenir lat cotir supérieure de lat )rovialCe seracoplo>séo de(rte jgsa" lieu' <le vinIgt, huit ; et l'article 3 porte que <lix <le ces

junges résideronil dans lat cité <le Montriéail, et que (toux <l'en tiei cil.\ devront toujours
etre dlisponib)les polir les affatires (le lit (lour <le circuit <lu diýstrict.

Cetto loi a été~ adoptée unanimemnt.
On~~~~ npali aoîsdabolir lit cotir doe iru'Ctt Ili d'instituer une1 cour' de m a-

gistrats ; on1 demnandlait tout simpdemnent lat nomnation de deux juges, additionnels.,C'était le moyen ilidi<1ué par la constitution,
Mais comment se fiat-il que. l'année suivante, Io gouvernemnt~ Mercier et sesamis tenaient un ltut autre lnae? Que s'était-il donc passé dans ces douze mois ?,Qui oser'a dir'e qu'il était ])ltls nécessaire eu1 188ý8 qui'en 1887 d'abolir la cour de cir-

cuit pour lat rcm placer par une cotir (le magistrats ?
Eu discutant le projet (1c loi <le 1888, M. T.Iillon i a dit que les raisons données

dans le p)réamnbule étaient si peu rduuusibles qu'elles prouvoquaient le soupçon, et il aaýjotét que la1 ]<tnséo tiecilo dlu gouvernement~ se maifejýster-ait p ar le chloix des
futurs juges.

Un peul plus tard, M. Champagne, conseiller législatif, était choisi pour présider
la nouvelle cour 1

M. Mercqir voulait se cré~er du patronage; il songeait bien moins à l'administra-
tion de la justice qu'aux besoins <le soi, p)arti, il conv'oitait un siége danus le conseil-légis3latif. Voilà pour'quoi il disputait au gouvernement fédéral la nomination de
'ces juges.

Pour dissimuler ces motifs, on s'est mis il attaquer le gouvernement fédéral.
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Consultons les journaux de l'assemblée législative, lisons les propositions sou-

Mises à la chambre par les amis du gouvernement, discutons-les, et l'on verra leur

Manque de sincérité.

Commençons par la motion de M. Lafontaine:

Il faut apporter un remède immédiat à la stagnation regrettable des affaires

judiciaires à Montréal, et les autorités fédérales refusent d'appliquer ce remède ; il ne

re4e plus à cette Chambre d'autre alternative que (adopter ce projet de loi et d'au-

toriser les dépenses rendues néccssaires par la négligence (lu gouvernement (e la

Puissance."

(Journaux de l'assemiblée législative 1888, p. 151).

Sur la motion pour 3c lecture, M. Dochène (lslet), secondé par M. Lussier, a

Proposé ce qui suit: " mais en consentant à la troisième lecture, cette Chambre

désire déclarer que cette loi est devenue néces.iaire par la négligence des autorités

fédérales à faire les nominations des juges autorisées par la législature et que les

dépenses que l'application de la création de ce tribunal entraîneront devront étre

réclamées du gouvernemnt de la puissance."-puis M. David, secondé par M. Boyer

a proposé ce qui suit: " et les nouveaux magistrats de district ne seront nommés

qu'un mois après la sanction de cette loi,afin le permettre au gouvernement fédéral de

nommer les deux juges addit ionnels dont la nomination est autorisée, et si telle nomi-

nation est faite avant l'expiration d'un mois après cette sanction, alors la proclama-

tion mettant la présente loi crn force ne devra pas être émise."

(Journaux (le l'assemblée législative 1888, pages 173, 174, 175.)

Le parti ministériel a voté pour toutes ces motions, le parti conservateur a voté

Contre.
Nous prétendons que lors même (ue le gouvernement fédéral aurait été coupable

de négligence dans la nomination des juges, cela ne justifierait pas la loi de 1888.

Mais avant do développer cette pensée, relatons les faits pour mieux défini

les responsabilités.
En 1888, le parlement fédéral siégeait en même temps que la législature de

Québec. Lorsque l'on discutait dans l'assemblée législative le projet de loi dont

nous parlons, le gouvernement fédéral avait fit voter le salaire pour un des jiges

additionnels demandés par la loi de 1887. C'était dire qu'il entendait le nommer.

On savait cela à Québec, si bien que M. Gagnon avait publiquement fiîlicité M.

Taillon sur sa nomination prochaine.

La motion de M. Lafontaine ne tient pas compte de ce fait, elle dit tout simple-

Ment que les autorités tfdérales refusent d'appliquer le renmde. Il en est de même de

celle de M. Dechène. Ce n'est pas loyal.

Nous avons vu que les législatures des provinces fixent le nombre de juges, et

que le pouvoir comme l'obligation de les nommer appartient au gouvernement fédé-

ral. Il peut y avoir quelquefois certaine lenteur dans le fonctionnement de ce méca-

nisme un peu compliqué. Le gouvernement fédéral n'est pas moins obligé de veiller

sur la caisse publique que le gouvernement local sur l'admninistratioir de la justice.

Il paraît raisonnable d'accorder à celui-là le temps d'examiner les demandes de celui-

ci avant que d'y accéder. Ce système ne peut produire aucune difficulté sérieuse et

durable, car il n'est pas à présuner que, d'un côté, on demandera ce qui n'est pas

nécessaire et que, de 'aut re, on refusera ce qui est nécessaire. Une entrevue amicale,
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une discussion fato sanis préjuge, mais t%*Ce, le désir Mineâre 'rie on î[ne
conduiront toujours à une pro)mpte solution.

Il est (la fait que lei hlomlmes dles deux partis,, à Ottawa, Ont considéré qu'ilsatvaienit le dIroit, et que méu il était de leur devoir d'examliner avant d'agcir eni cesmatières. On aurait donc tor*t d'on fiiire une qluestionm de l)irt.i.
])ans cotte province, la itltr a demiandé, par unt itatuit sanctionné le 21juin 1886, la nomnination d'uin juge1 additionn<î, qui serait chargé spécialemient dudistrict do Terrebontie. Lü gouverniernelit l'édéral l'a niomnié quelques mois après lapublication de0 lit lroelainationi qui (levait meottre cette loi on vigueour (Mf.Gobnk)on sait qu'un <les deux luges addIitionnmels deniandés par le statut (Ie 1887 al été nîoinl-iné cri 18mS (M. Ni.llilot), et l'autre en 1889, (MN. Lylîcli).
Nous, -onlutons, dle ces fits qule lei flnotion iti afiuntatiîîe et I)ee(,liène sont enta-chées d'exagération, et qule lu prétendu parti national, on les adoptant, a cédé .1 samanie de fumer, à propos dle touit, le proeès du gouvernemnent fýkdéral dans lat législature

de cette province.
Ils l'ont, accuisé de0 négliger. et nuômne de refuser <le nommier les juges demnandéspar lat loi de, 188î. Nours a'onm dlit, que s3ur deux il on avait nionufié lin. Et quant àl 'autire (qui est inailutenant, nommrré), nous aimeorions savoir quelles sont les dénuar-elies4 qu'a fii ites le goîl v c mi<<omit Mc ci'r petit- hâft cmsa n otn ination. Quo'on lesexp.ose devant le publie; il Jugera.
Maintenant., reprenons notAre argumnent, et supposons que le gouvernemnent fiédé.rai se soit, rendu coupable <le uiégligenco, et supposons 111611e qu'il ait pérempllltoire-mcont refu sé (le noti111 mer le <1 euixiè ie julge additionnmel <e ani lé, ceola j ust ifierait-ilcette part me 1 l otioni (le M., lilonttitio '<il nie r'este plus à cet te Chamnbre d'autrealternative que <Vl'adopt ci (0 prIojet, (le loi et d'auutoriser les dlépenses rendues néces-gaires pr lat négligence (lit gouîverinemcint <je lat l>Ilsane' Ecletnitnent non.Le g'olnvoierneet est respon.sable aîux eliaîîubres :s'il îiéglige d'accomrplir sesobligations, on lui fitit sont lprocès levant îe parlemlent d'abord, puis ensuite devant le

peuple.
Au lieu d'inviter lat législature à voter lat loi de 1888, le 'gouvernement Mecrcierdlevait plutôt porter lat q1uestioni devant lat clîmîmbre (les Continunes. Est-ce que parmises amis politiques il nu'on a pas trouvé uin seul qui voulût accepter cette, tàchle ? Silparti libéral attachait unte grandle inl)ortune à cette affaire, que n'cri a-t-il fuit lesujet d'un débat et d'uin vote ? C'était lat voie indiquée par la constitution qui irous

régit.
Prétendre que lorsque les autorités fédérales refuseront (le p ourvoir à certainsiei vices auxquels elles sont tenues, le gouvernemrent de la province intéî'essée S'em-pressera de se charger (le cette dépense, c'est allirîner une proposition contraire auxintérêts (les provinces et au bon fonctionnement de la constitution.
M. Deehène a été plus loin que M. Dfontaine; il a proclamté que Il les dépensesque l'application de la création (sic) de ce tribunal entraineront (sic) devront êtreréclamées du gouvernemnent de la Puisisance." Une pareille absurdité méritait bien

d' être <lite dafis un pareil langage 1
Quant à la motion de M. David, elle a du moins son utilité: elle prouve que lepréambule de la loi mianque de sincérité. En effet, ce préambule dit qu'il est devenunécessaire d'abolir la cour de circuit et de la remplacer pair une cour de magistrats,de district, afin de permettre aux juges de la couir supéîieure de s'occuper excluU.
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VeMent des affaires qui relèvent de ce tribunnal ;et voic i quo M. David vient procla-

mer que sitle gouvernement fédér'al veut nommner, dans un mois, les deux juges aildi-

tiOfnels demandés par la loi de 1887, alois la loi de 18S8 nle.ser-t as~ mi."e i vigueur.

Ce qui veut dire: que l'on nous donne (les juge( 'S ei 110111 bic sîitlisaiît pouir adminisitrer'

latJustice, tant cei cour siipérieure qu'en couir (le circuit, et nlous ne demndion~s pas

Inieux que de renoncer 'à la couir (le magistrats pour coniser'ver la coi- (le circuit,

C'est ce que nous avonus dit ein discuitant le préambule dle la loi, mais, enicore une

fois, cela ne s'accorde pas avec le préambule lui-même.

Voilà les raisons 'à l'appui de la loi de 1888 ; les prendre au sérieux serait faire

Preuve d'une grande indulgence.
L'opposition a résumîé sa manière (le voir, dans la muot ion 4uivante quii a été

Proposée par M. 'laillon, secondée par M. llnn.

"La gouvernement f6'déral est obligé de nonmmer et pae (lcs juges cii nombre
suffisant pour entendre et juger toutets les causes et expédier toutes les affauires judi-

'Ciaires généralem-ent, tant eii cour de circuit qu'en couir supérieure, dans le district

de Monîtréal aussi bien que dans les autr'es districts;

"En adoltaîut lat résoltition mai ntenanut soumise, eette Chambre imlposerai t 'à la

Pr"ovi îîce une dépense annuelle considérable qlui, îar l'Acte do l'Amérique liîutanni-

(lue du Nord doit être et a toujour-s été supportée par le grouverniemenot tiUdéral;

'Cette chamibre uc voit pas pour-quoi cette dépoeise nouvelle Serait imposée 'à

la province, et elle nc croit pas devoir adopter la dite résolution.'

Pour mettre à léiuela sincérité îles libéraux qlui ont tant, prêché l'éconoimie

Pendant qu'ils étaient dans l 'opp)osition, M. -lDes'jarinîîs a proposé, secondé par M.

Desclîênes (Témiscoilata) quec cette ehiambre prtn aiut cmiii' une Iuol it iîîne d'éco-

nomrie, et qu'elle trouve l'caio avorale (le le piouîvoi emi refusant <l'al jprouver la

résolution."

Les cýoiiscrvaitcur-s ont voté pour' la motion (lo M-. 1)esjardiis ; les libéraux ont

voté contre.

(Voir journaux de l'assemblée législative, 1888, page 150).

La motion de M. rLailloîî a été écartée (siperseded) par celle de M. Lafbontaine

que lieus avons citée textuellement. En votant pour celle-ci, les libuéraux se sont

prononicés implicitement <ont ro celle-là.

On voit que la position prise par le pa:rti conservateur est la plus favorable aux

intérêts de la province.

La loi de 1888 a été dlésavouée commne étant ultra vires.

Aut lieu de profiter de l'occasion pour sor-tir de la voie fausse dans laquelle il

était entr'é, M. Mercier a préfér-é y rester et s'y engager davaittage.

Dans la session de 1889, le groutvern emen t a soumis à la législature un projet de

loi destinué 'à compléter sa folle entreprise.

- LE PRÉAMBULE DiE LA LOI DIE 1889 -

ressemble assez 'à celui de la loi (le 1888, on y répète même l'assertion quc les autori-

lés fédérales ont négligé de faire toutes les mnminations de ju.qes additionnels pourvurs par

le statut de 18,tout comme s'il n'y eut pas eu un juge de nommé. On fait grâce 'à la

ecOur de circuit; miais on conclut à la nécessité d*établiu' une cour de magistr'ats. Comme

enl 1888, la loi dit qu'il sera nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil deux ma-

gistrats dont le traitement sera de $3,000 et sera payable par la province
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Lorsque M. Turcotte proposa lit seconde lecture des résoltifons qui devaient
Bervir de baise au bill, M. Blanchet proposa l'amendement suivant:

"1 Le gouver-nement f(ééral est obligé de tinmmer et payer des juges on nombre
suffisant pour entendre et juger toutes les causes et expédlier toutes les aîffauires
judiciaires généralement tanit eti coutl'(de Circuit qu'en cour supérieure, dtans le district
de Montréal aussi briena que 'taLle los auatres dlistr-icts.

Si tolltefois le gouvernement iédéral néglige die faire les nominations dte juges
additionnels porusPl" le statuit <le cette province. 50) victor'ia, chap. Il, Ce
n'est pais une raison pool'(Ilue lit pirovinco' se charge de cette dépense, miais elle
devrait pllutÔt mseri 'il' IraO1 ofyfe<tlrt, par1 lit ('oiastittation eru soumnettant, par ses
repr-ésenitatitits, lat question arr î<parlemnent f'édléral;

IEn aidoptanat 104 r-ésîrllrtiorîs rîalinteî«îiant soumnfises, cette chambre imposerait
à la province une dépense anuelcle coflsidéî'aible qui, par l'Acte (le l'Amériqrue Britan-
flique flu Nord, doit être et, a tourrjouars rité supportée par le gouvernenment Iédéral;

Ilcette Chamtabre ne Vo(it lra' pourqruoi cette dépense nouv~elle sea'ait imposée
à la prrov inlce, et, elle lie cr' i J , pas eVoil adw optear les (litesré rtiîa,'

Les dIéputés <'onserlVitteaila's «ont Volé pouril cette motion ; les libéraux Ont voté
contre.

A Irlês iuoeo remiarer amenîdemrent eût été 'ejoté, lu. 'Jailleai en proposa unI
autre (lii se lit commel salit,

"4 (lîcrnrîatres nîffiires4 devant lat Cour Supéi'ieua'e et lat cour de circuit,
à .Monfrra/, praovient jrrtôt dlfaut l'es ulses que de l'insuffisance du nombreo des juges.

"Pl>ir le statut 50 V ,ictoa'ia, ('hal. Xf, lat législature de cette pa'ovince a demandé
la nom itiat ion rIl) lJaux juges aiddit ionnîels pour11 le distr'ict de AVlotréal.

Il [je gotrv(ler elat é,i uni a raomralé rir ; conséquemment, il n'est pas< juste
de (lre Il <îll(' les aautorités féé:lsOat nléglig(Ié de fatire toutes les nominations <le
juges addi t ionnaaels p)oîr r'V os pai' ce0 st atutt.

I El demranadanît lat loiaiat ion de deu'x juges additionnels seulement, par le (lit
s3tatut, lat législaturre (le cet te p1'4ixii(eO a expl-'iné l'opinion que ce nomrnlie serait
suffisanot; ct )lprisqîltiil n(r rcste lus qu'on juge à nommer p)0ur1 r'enconatrer les exigen-
ces de ette l<)i, cette clarîrubieO rie voit paîs pourquoi il faudraait deux magistrats, làX
où un melai juige siliirait.

Il'Il est de fiait quî'uan seull (les (teux malgistl'ats nommés l'été dernier part le geat-
vernement le cette lar'ovullace, pur .1lontré,a, al siégé dlepuis leuir nomination, et qu'il
n'a siégé que poeu (le tempsrcaqe jtr

elil y a touit lieu rIe cia<ra' (Ille, si cette province r'ecour't aux moyens que lui offre
la constitutLion lus autorités félidrail. no>iiaeront le nombre (le juges requis.

el Cette Chambre est il opinion qu'avant d'imposer à la province une dépense
nouvelle et qui incombe aut gouveaniement flédéral, il conviendrait du moins d'obtenir
des r'enseignîemenits priécis sua' toirs ces faits.

cQîe. (lamas ces cir'constances, ces résolutions ne soient pas maintenant lues une
seconde fois."

Les députés libéraux oîat voté contr'e cet amendement. L3s conservateurs ont
voté pour'.

Lorsqure le projet de loi passa pal' les phases subséquentes, les conser'vateurs se
bornèr'ent à duie -1 sur divisiro; " mais lor'squ'est venue la motion pour 3o leature,
ils ont fait enrégistrer leurs votes dans la négative, et les libéraux ont voté dans
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l'afflimative. Plus hardis qu'en 1888, ils n'ont pas même songé à offrir d'excuses
sous forme d'amendement.

Avec ce que nous avons dit sur la loi de 1888, nous croyons que les propositions
soumises à la chambre par M. Blanchet et M. Taillon en 1889, font connaître suffi-
samment ce qu'il y a d'inexact, d'illogique, le blâmable dans cette législation.

Nous nous contenterons de faire observer qu'en 1889, on a renoncé à abolir la
cour de circuit. Les dépenses n'en seront que plus considérables pour la province

puisque, outre le coût lu maintien le la cour de magistrats, depuis le traitement des
Magistrats eux-mêmes jusqu'au salaire du plus humble employé, elle aura à payer
les dépenses du greffe de la cour de circuit.

Il y a entre la loi de 1888 et celle de 1889 des différences essentielles qui affee-
tOnt la question de constitutionalité. Nous en parlerons plus tard.

Quoiqu'il en soit, celle-ci a eu le même sort que celle-là, elle a été désavouée
comme étant ultra vires.

Nous avons maintenant le nombre de juges de la Cour Supérieure que nous
avons demandé en 1887; conséquemment la raison ou plutôt le prétexte que l'on
invoquait pour établir la cour de magistrats n'existe plus.

Que va faire M. Mercier ? Il s'est hâté d'annoncer qu'il ne cédera pas. Pourquoi ?
Parce que son orgueuil et ses calculs lui défendent de céder.

- POIR SE JUSTIFIER -

le gouvernement et ses amis nous disent les affaires vont plus vite et coûtent moins
cher devant la cour de magistrats que devant la cour de circuit.

Il est bien vrai que le peuple de cette province a souvent permis à M. Mercier
de compter sur sa naïveté ; mais franchement, il en abuse. L'organisation des tri-
hunaux et la procédure civile sont réservées aux provinces. Par conséquent, si M.
Mercier veut que la procédure et les frais de justice soient les mêmes devant la cour
de circuit que devant la cour le magistrats, il ne tient qu'à lui qu'il en soit ainsi.
Qu'il change le tarif des avocats et celui du greffier ; qu'il amende les lois concernant
la procédure en cour de circuit. Nous sommes certains que la législature ne lui refu.
sera pas son concours.

La réduction des frais de justice serait même plus facile sans la cour de magis.
tr'ats. En effet, les sommes payables au greffe étant destinées à rencontrer les frais
d'administration de la justice, elles doivent être en proportion de ces frais. Plus ils
seront élevés, plus le justiciable aura à payer. Supprimons la cour de magistrots, et
les dépenses seront diminuées de plusieurs mille piastres. On parle de $10,000,
nous le croyons sans peine. C'est autant de moins à exiger dlui plaideur.

Résumons.
Rien n'exige l'abolition le la cour de circuit à Montréal.
On n'a pas besoin d'une cour de magistrats dans cette ville.
Ce qu'il nous faut, ce sont des juges de la Cour Supérieure en nombre suffisant

Pour disposer des affaires avec une célérité convenable tant en cour de circuit qu'en
cour supérieure.

En 1887, la législature de Québec a demandé deux juges additionnels.
Il incombait au gouvernement fédéral de les nommer.
Les nominations ont été faites, sinon avec toute la diligence possible, du moins

dans un délai raisonnable.
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Le gouvernement Mercier a agi avec trop de précipitation.
Dans le cas do refus ou le simple négligence do la part du gouvernement fédé-

ral, on aurait dû employer le remède offert par la constitution, c'est à-dire saisir le
parlement de la question.

Le gouvernement Mercier a agi contrairement aux intérêts de la province en
lui imposant uno dépense qui, d'après la constitution, appartient au gouvernement
fédéral.

Pour diminuer les frais d'administration do la justice et accélérer la marche des
affaires judiciaires en cour le circuit, on n'a qu'à appliquer à cette cour les lois et
règlements qui régissent la cour le magistrats.

M. Mercier vout-il qu'il y ait des juges spéciaux pour la cour de circuit ? Il
peut s'entendro là-dessus avec les juges <lo la cour supérieure, et, à défaut d'une telle
entente, il pet faire passer une loi (lui lui permettra d'atteindre ce but, si toutefois
colle de 1887 n'est pas suffisante.

Si M. Mercier tient absolument à ce que la cour do circuit à Montréal soit roui-
placée par une cour de magistrats, rien de plus facile. Mais les juges du nouveau
tribunal devront, comme ceux le l'ancien, être nommés par le gouvernement fédéral.
La province y gagnera, puisque l'obligation de payer le salaire suit lo droit de faire
la nomination.

A ce propos, nous rappellerons que M. Taillon, en discutant le projet de loi
concernant la cour dlo magistrats, a suggéré au gouvernement <le s'entendre avec les
autorités fédérales pour avoir, au lieu du juge additionnel qui n'était pas encore
nommé, deux magistrats qui seraient nommés et payés par le gouvernement
central. La chose eût été d'autant plus facile qu'il n'y a guère de différence entre
les salaires réunis des deux magistrats et celui d'un seul juge de la cour supérieure.
M. Mercier n'a pas accepté la suggestion. Nous comprenons que maintenant que la
nomination dii juge de la cour supérieure est faite, l'augmentation dans la dépense
présenterait quelque difficulté. Mais lorsque surviendra une vacance, l'idée pourra
être facilement mise en pratique.

N'eut été le désir do M. Mercier d'exercer du patronage, aucune difficulté no se
serait présentée dans cette affaire. Qu'il y renonce, et elle sera bientôt réglée.

Nous demandons pardon au lecteur de l'avoir retenti si longtemps. Notre excuse
est dans l'importance de la question. Il s'agit de la constitution de notre pays.
Pour qu'elle fonctionne bien, il faut en respecter la lettre et l'esprit ; le pouvoir cen-
tral et celui des provinces doivent s'exercer dans les limites de leurs attributions
respectives. Si l'un méconnait ses obligations envers l'autre, on ne doit pas cher-
cher le remède dans des empiètements regrettables ; que l'on s'adresse plutôt au par-
lement auquel l'exécutif est responsable.

Il s'agit en outre, pour notre province, d'une dépense assez considérable, car,
sans compter les frais d'installation qui ne se répèteront pas chaque année, on ne
peut nier que les salaires des magistrats, ceux do tous les employés de cette cour, les
frais d'entretien, forment une dépense annuelle dont le chiffre, sans être alarmant,
mérite bien que l'on s'en occupe.

S. D.
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LE CANADA, D'APRES UNE REVU.TE FRANCAISE

Tout intéresse la France dans ce qui se passe au Canada depuis ces derniers vingt
ans; mais elle ne le sait pas assez. Ses populations ne sont nulle part plus ignorantes
qu'à l'égard de cette terre qui s'est autrefois appelée la " Nouvelle-France," et qui
aljoUrd'iui est d'une étendue égale à celle de l'Europe, presque (le la même conte-
lance que celle des Etats-Unis. Il est convenu que l'on déplorera toujours la cession
des territoires canadiens à l'Angleterre cri 1763 et qu'on regardera le mot de Voltaire
sur les " quelques arpents de neige " comme tout à fait impertinent, mais on n'en a
Pas davantage une idée même approximativement juste de ce qui constitue présente-
nent la vaste confédération des Canadas.

Le mouvement d'où est sortie cette civilisation si mixte, et où origines, croyan-
Ces, coutumes et langues, jouent un si remarquable rôle, a été un mouvement lent et
fort progressif, un mouvement surtout où l'idée européenne a eu une si bonne
Part, qu'elle pousse en avant plus que l'esprit colonial n'entraîne.

La "l Fédération des provinces britanniques (le l'Amérique du Nord " par ce
qu'on intitule le British Norih Anerica Act est, dans notre quart (le siècle, un des
événements les plus importants. 'n juillet 1867, il produit (près de vingt ans aupa-
"avant) le modèle de cet empire colonial fédéré, qu'on rêve maintenant à Londres
comme à Melbourne, au New-Zealand ainsi qu'en Ecosse, et au moment actuel il a
fondé en fait - as a matter offact - le voisinage immédiat du Yankee et du Bri-
tisher. La Grande-Bretagne est aujourd'hui mitoyenne avec la république des Etats-

sa voisine nontinentale ; nul silver streak (fil d'argent), nul cours d'eau ne les
F4pare. Ce qui en résultera, qui le sait ? mais cette situation inattendue présente,
Pour la France, un intérêt que ne lui offre aucune autre agglomération do peuples
au delà les mers.

Toutes les origines premières du Canada sont françaises, et c'est cent ans avant
l'abandon du pays par le gouvernement français que Robert Cavelier de la Salle
reçoit des Sulpiciens de Montréal un territoire en amont des rapides du Saint-Lau-
ett et d'où lui, avec ses prévisions d'explorateur, entend ouvrir une route vers la
Chine 1 Personne ne veut s'associer à lui, mais il persiste, et lorsque sa première
Xpéditioi s'organise vers l'Ouest, elle s'arrête au haut du lac Ontario ; ses compa-

gnons ne veulent pas tenter le voyage vers le Céleste Empire par la vallée de l'Ohio;
'nais, en le laissant isole sur sa lande, ou jette par dérision le nom de la Chine à ce
Coin de terre inculte sur les bords du Saint-Laurent où s'éteint le rêve du colon
français. En 1660, les Canadiens n'allèrent pas en Chine, mais, plus de deux cent
diX ans plus tard, le rêve reprit corps, et pour ne pas s'exposer à perdre le Canada,
on dut s'engager à construire les 4000 milles du vaste chemin de fer reliant
"'Atlantique au Pacifique. On se fraya la route de Chine ainsi que l'avait pressenti
1obert de la Salle.

Par la cession du Canada en 1763, une population française fut sacrifiée par son
gouvernement, assujettie à une puissance étrangère. En 1882 la force des choses et
de la science moderne rouvrit aux Canadiens français les moyens les plus amples de
essaisir le monde qu'ils avaient perdu.

Bien qu'elle n'ait point encore suffisamment profité des occasions qui, de tous
côtés, s'offrent à elle, elle commence à savoir que ces occasions existent et qu'une
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seconde France est là à peu de jours do ses cotes (lu norot. Cette concentration, en un
Eî,tat virtuellement uni, dle parties disjointes, ennemies; moêmes, fournit nue des plus

convaincantes precuves do0 la force,' il'é5jstjle quelxerce le grand courant des choses

pour soumettre et, entrainer les hommies.
L'esprit de la vieille Fraince s'était, conservé dans le bas Canada et les régions

de Québec avec une rare puiissn~e, -La France européenne avait giran<li, S'était

remuée, modIifi1e, avi vécu eiititn mot, (celle (l'outre-mer demecurait, se per'pétuiait

F~rance, il est vrai, niais F"ranice do l'ancen temps. Une fois la passion patrio-
tique, - excitée par lat 'grando g~uerre eontro apoléon

.~pic1,amortie (les deux côtés, la
stagnation persistante quo je signale ne laissait pas (le réveiller tit intérêt pleinl
doe curiosité eiiez les gouverneurs géniéraux que1 lat cOuroimne anglaiseevyi u

colonies amjéricaines.senvytau
Mais, peine perdue ! on nc ciréait rien, cela ne vivait pas. Le temlps et 1l cir-

constanceo Cuisaient dléfauit; tandis que lat résurrection do l'élément français, sous sil
forme contenmporai ne, est chose très vivante et remnpl ie d'actualité.

or ces n<)ro'ux États, quo1 pouril eau.ISC (1) on n'a jainais voulu nmamer les
Etat8-UTnîs (litCnd, niais qui véi'itablemient le sont, ces États n'ont obéi à

aucun sentimeuit, à aucune1 passion 01, se groupanît ainsi ensemble, muais b)ien à (les
intérêts matériels doint ils stuhissaticiit l'invinrible prsin Ils y ont mis (le longues
années. lie premnier nmot qui déniote le sens vague les nécessités (le la cohésion est
dit en 1847 (laits "ne lettu-e, p)ubliée Par le inia or Carmieliaci Smnitl, touchant l
Construction do " voies ferrées " qui relieraient les diveî'ses provinces canadiennes et

plîus tard t.riuspurieraient le comminerce centralisé des possessioris australiennes et de
la Chine c it, unmois dans les piorts (les trois r<yaumecs. lia ligne (lit Grand Truulk
fut la tentative initiatrice, mais, par le fauit, elle n'unit quiO les deux Canadas (le
lianut et le Býas), dont se composait alors lat colonie. Les blesoins d'unité croisaient
Lotis les jours, illais l'actionî qui y répondait fut lente, et se licupta Contre (les incoin-
patibilités nationales. len juillet 186J7, cependant, l'esprit fédératif fit tii
grand pas et, avant, et le Parlement impérial (le Westminister sancetionna l'union des

provinces de Qîméhee, Ontar-io, Nouveau-Brunswick et JNova Scotia. lie nom (lut
Dominioni devint le nom' olliciel (les domanlines canadiens. En 1810, le Bupert's Land,
et Ce Vaste <domaine connu pour appuartenir aut -Jfdson's Ba!l Company, s'y ajoutèrent;
l'année suivante (t871), ce fut atu tour (lu Rritish (lolombia tout entier, de s'y anniexer,
et en 1812, par' l'aldjuncitioni dc Prieice Edivard's Island, le gralnde confédération canaî-
dienne devint complète, tue laissant eîî dehors que seuil le Pays de Terme-ONeuve.

Il y avait unité p)olitique; il n'y avait Pas Cohésion. L'aî-îèro qui por-te lat vio
continue des pieds à la tête et de lat tête aux pieds manquait. Les deux Canada, avc,
leuir trij)le population, françaiso, écossaise, irlandaise, se reliaient par le G~rand Trun4
BIailway, ce qu'avient exigé et obtenu les habitants (les bor-ds Atlantiques; mais le

nouvel Etat Paci/ico-Atlantique, (dans son entier, restait isolé, et pis encore, inacces-

sbequant à la maje ure partie, sinon -à travers les É~tats-Unis (l'Amérique. Celal
n'était pas vivre, c'était étouffer entre deux Océans, Il fallait l'organe respiratoire
d'un bout à l'autre (lu colosse terrestre; il fallait que l'air ciu-cuîft des deux extrémi-
tés, qu'il y eût (double ouverture sur les deux inondles, qu'un déversoir direct fût
toujours libre pour son commerce, $es produits, sa civilisation. sa vie. De l'Atlanti'

que au Paicifique, le parcours ne Pouvait Plus souffrir d'empêchement, et dlu Ilavie à
Hlong-Kong, de Sydney à' Liverpool, le transit voulait être ininterrompu en large et
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droite ligne. En France a-t-on compris cela dès la première heure ? C'est encore
Peut-être une question , ce qui n'en saurait plus être une, c'est l'identité d'importance
Ultérieure qu'avait pour la France comme pour l'Angleterre la création de la grande

ligne du Nord-Ouest du North Paciie of Canada.

Dans aucun pays du inonde, même dans ceux où los besoins de la vie sont les
plus compliqués, on n'assiste à un plus rapide, à ii plus prodigieiux progrès on fait

de réseaux forrés. Je prends los chiffres suivants officiels dans le Ilue-Book des
raihvays canadiens s'arrêtant au moins de juin de l'au dernier. Pour 1887, le nom-
bre de milles construits était de 12,332 milles, le nombre cri 1888, de 12,70l, accrois-
semnent par conséquent d'environ 400 millos en chiffres ronds, et là-dessus, dus l'an.

née dernière, on note 11,GG4 milles où les rails posés sont en acier, et seulement

1037 en fer. Le tonnage des marchandises traisuortées on 1888 s'élève à 17,175,759
tonnes contre 16,356,335, comptées dans l'aiIée précédente. Ceci donne une prouve
irréfutable de l'activité et (e la vitalité des populations.

" En ce qui concerne la question d'émigration, dit lo docteur Vincent dans un
r'apport privé que j'ai devant moi, les capacités en sont sans bornes: los territoires

di, Nord-Ouest, possédant de 60 à 80 millions dheetares do terres à blé, offrent selon

Moi do très grands avantages pour les Français qui auraient devant eux un petit

Pécule couvrant seulement les premiers frais (l'établissemont."

Lord Dufferin va plus loin, et dans un discours fait à Toronto on 1877, comme
dans tun autre, l'année suivante, à Québec, il établit sa conviction que l'émigrant,
doué seulement d'une moyenne d'intelligeneo, d'activité, de santé et dle faculté do
travail, ne peut guère manquer, au bout do quelques années, de s'être assuré l'aisance
sinon la fortune... Parlant du Manitoba il félicite la colonie de ses progrès vers le
( vaste Nord-Ouest " on constatant que chaque jour lui apporte une assurance nou-
velle de la fertilité extraordinaire du pays situé entre Toronto et les Montagnes

1tocheuses.
Pour certains faits qui confirment les paroles (e lord Dufferin, référons-nous do

nouveai au docteur Vincent : I La région du lac Saint-Jean, affirme-t-il, véritable

mer intérieure d'eau douce, de 500 milles carrés, est aussi très fertile et invite do la
1nanièro la plus favorable la colonisation. Pou éloignée do Québec, reliée maintenant
avec cette ville par un chemin de foi, elle mae paraît destinée à un très grand avenir,
Ou égard à sa situation privilégiée et à son climat.

Le " chemin do fer ne détruisant pas lo fleuve, " est on effet le suprême moyen

de coordination. Là où il s'ouvre, l'union suit. La géographie est le principe vital

de la confédération canadienne ; c'est pourquoi le Grand Pacigique du Nord, est sa
colonne vertébrale. La politique, proprement dite, passe au-dessus d'elle, sa Cons-

titution s'appuie sur son sol, sur le contact le ses populations depuis l'Atlantique

jusqu'au Pacifique ; leurs limites extrêmes les enferment et les obligent à une union
absolue. Aussi avec quelle enthousiaste obstination, avec quelle rage cette voie tita-

nique a-t-elle été construite ! Aucune œuvre de fiction ne dépasse en intérêt le récit
de cette entreprise qui, on fin de compte, est sortie des énergies collectives de tout

un peuple. " Ce chemin gigantesque, ainsi l'appelle le docteur Vincent, qui ne devait

tout au plus être terminé qu'en 1890 (et encore 1), a livré à la circulation ses 4476

kilomètres en l'année 1886 ! 1! "

Comme capacités terriennes, les chiffres de ce qui a été livré aux colons sont
extrêmement curieux et prouvent quel champ leur est déjà ouvert.
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Des 200,000 acres dle terre (l'acre valant à peu près le demi-hectare) cédées à
raison de 2 dollars chacune (dans le Manitoba aux environs de Winnipeg), le prix est
déjà souvent monté à 100 dollars, et même plus ! Ce sont des terrains propres surtout

au jardinage et à la culture maraîchère éminemment spéciale à la race française. Là
masse des colons se dirigeant beaucoup plus vers l'Ouest, achètent à un prix infini-
ment meilleur marché des terres presque aussi bonnes que celles de Winnipeg. Di
côté de l'Ouest extrême, (lu Far West tout à fait, les régions incultes sont ce qu'il y
a le plus adapté aux Settlers qui nl'ont à leur disposition que des sommes très res-
treintes.

" Ce quo l'on appelait la Nouvelle-France, remarque le docteur Vincent, n'a pas
moins aujourd'hui de 8,900,000 kilomètres carrés. On voit ce que cela peut offrir à
une population saine, sobre, énergique et intelligente... La colonio françaiso,-est-il
spécifié un peu plus loin, - no s'est acur'no que lentement; comptant environ 63,000
têtes lors de la cession on 1763, elle est demeurée relativement stagnante bien près de
cent cinquante ans." J'ai signalé les raisons <le cet arrêt tout à l'heure ; l'accroisSe
ment date surtout d'il y a un quart do siècle, du moment de l'expansion, do l'ouver
ture <lu territoire et <le sa tendance irrésistible aux deux Océans. La population
française est aujourd'hui de un million et demi d'dmes et s'accroît incessamment,
comme les renseignements officiels récents le constatent.

LE CORRESPONDANT.

LORD DUPFERIN ET LES CANADIENS.

A l'égard dos aptitudes spéciales politiques de la race française et de la fiteilité
à se laisser bien gouverner, il y a intérêt et plaisir à écouter lord Dufferin. Le 8
juillet 1875, ayant accepté, pendant un congé, un banquet que lui donnait à Londres
le Canada-club, il tut amené dans lo courant do son discours à faire allusion à ses
administrés français :

I Je ne sais, dit-il, ce qui se passe ailleurs, mais, au Canada pour sûr, la race
française a appris en perlection la règle d'or de la modération et arrive aux résultats
les plus excellents par la pratique des concessions nécossaires (même s'il le faut par
le sacrifice d'un po de dogmatisme logique).-Bin souvent les différends s'ajustent
par les transactions do principes (compromises) les plus justes et les plus généreuses.
La preuve de cet heureux état de choses se découvre dans le fait que les querelles
d'opinion, qui, autre part, divisent les communautés en factions religieuses ou ethno-
graphiques, ne créent aucune séparation entre les sections sociales canadiennes; les
distinctions soit do croyance, soit de race, sont naturellement visibles chez nous
comme ailleurs, mais elles ne prêtent à aucune étroitesse de secte, ne parquent pas
les hommes dans des partis hostiles... Le Canadien est indépendant-est lui-même-
s'embarrasse si peu des liens imposés Par le passé, qu'il a droit à ses idiosycrasies
mêmes, et que les froissements d'individu à individu ou de classe à classe ne se pro-
luisent presque jamais. On a son opinion plutôt que son parti, et on voit à tout

instant, catholique votant contre catholique, Irlandais contre Irlandais, Français
contre Français... Peut être l'excellence de cette situation politique vient-elle de l'en-
tière liberté dans laquelle fonctionne notre système politique et de l'absence de
toutes ces complications administratives par lesquelles sont entravées des civilisa-
tions plus anciennes... Notre développement gouvernemental suit, pour ainsi dire,
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les lois de la nature et ne s'embarrasse nullement de pratiques conventionnelles, de

Précédents ou d'autres empêchements législatifs ou techniques; nous suivons ce qui,
au moment donné, nous paraît étre l'intérêt général...

Lord Dufferin ne tarit pas au sujet des mérites particuliers des populations fran-

çaises...
".Je tiens, dit-il au courant du même discours dont l'effet a été profond et durable,

je tiens à préciser le plus fortement possible l'habilité et l'intelligence extraordinaires
dont fait preuve la partie française des sujets de Sa Majesté la reine, dans sa persis-

tante et loyale coopération au Canada avec ses concitoyens britanniques. On peut

dire que le commencement de tous les privilèges constitutionnels dont la colonie on-
tière jouit à cette heure, c'est à elle, à cette partie française qu'on le doit. Je le
déclare hautement : Nos compatriotes français sont, par le fait, plus rigoureusement
Parlementaires que les Anglais, et jamais à aucune période de l'existence et des for-

tunes si mouvementées de la colonie, les hommes d'Etat français n'ont fait défaut à
l'Suvre, publique, muais ont sans cesse demandé à leurs associés une part égale d'acti-
Vité dans la création (les traditions representatives de ce qui constitue en somme l'his-
toire constitutionnelle lu pays. "

A l'adresse (les deux Chambres canadiennes, ic'est-à-dire du parlement national)
qui lui fut présentée au printemps de 1878, lorsque approchait le moment de son

départ d'Ottawa, lord Dufferin répondit on récapitulant les progrès immenses de la

colonie depuis sa constitution complète en Etat-Uni par la Confédération.

" Vous n'êtes plus maintenant, dit-il, une réunion de provinces disjointes. Vous
n'êtes plus (les provinciaux, des colonistes ; vous êtes les possesseurs, les défenseurs,
les gardiens, les répondants, d'une moitié de continent, d'un pays dont les capacités
sont illimitées et à qui le plus haut renom peut être prédit dans l'avenir. Souvenez-
vous que la vie contiendrait peu de choses valant la peine de vivre, si elle ne nous
en offrait quelques unes valant la peine de mourir pour elles ; vous on possédez une

de celles-là : une patrie dont on peut être fier. Quelle que soit sa position sociale ou

son origine, ou son entourage, ou les hasards de son existence, nul Canadien ne doit

oublier jamais que dans ce vaste Dominion il a une patrie pour laquelle il vaut lar-

gement la peine de vivre et de mourir."

LES FORE'TS DU CANADA.

Si le Canada a été favorisé par la nature, c'est principalement par le nombre et

la variété de ses arbres. Un voyageur anglais, écrivant sur ce sujet, dit: " Je n'étais

jamais fatigué du coup d'œil que présentent les forêts (le l'Amérique, la diversité

infinie de leur feuillage l'empêche de devenir monotone. " Un étranger contemplant

pour la première fois la forêt vierge est singulièrement épris d'admiration à la vue

du frappant - et pour lui, nouveau - paysage qu'elle présente, paysage qui lui est

tout particulier. Une vaste étendue dont l'immensité est inconnue, recouverte comme

d'un dôme par une sombre masse de feuillage; d'innombrables colonnes de troncs

qui, à perte de vue, s'élèvent, mille après mille, majestueux et droits, supportent ce
dais vivant, et d'étroites éclaircies qui permettent à peine à l'œil de pénétrer les pro-

fondeurs de la solitude; telle est la scène qui captive le regard. Mais c'est surtout

quand la première gelée a touché les arbres et que les feuilles ont changé de couleur
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que les forêts revêtent leur plus belle parure. Chaque espèce a sa nuance distinctive,
- principalement l'érable- et chaque nuance est ravissante. La feuille do l'érable,
la première à changer do couleur, devient toujours la plus belle dans sa teinte jaune
d'or et cramoisio. Arbres majestueux, humbles broussailles, plantes grimpantes, tous
ensemble ornent lo paysage de toutes les teintes du prisme et forment un tout qui
rappelle les scènes enchantées d'un conte de fëe, et présente un spectacle inconnu des
habitants de l'Ancien Monde. MeGrogor, dans son ouvrage sur l'Amérique Britan-
nique, en parlant des f rêts, dit: " Deux ou trois nuits froides vers la 1iti (le l'aliton-
ne transforment l'immense verdure d'un empire entier, en toutes les teintes, vives et
sombres, de l'écarlate, lu violet, du brun, du cramoisi et du jaune doré. Le pin seul,
inexorable et sévère, conserve son éternelle sombre vordure ; tous les autres arbres,
sur la montagne ou dans la vallée, revêtent leur plus belle parure et présentent à la
vue un panorama des plus beaux et les plus enchanteurs.

Le Dr Hough (lit, dans son rapport des forêts au congrès de 1877: " Les influen-
ces réciproques qui opèrent entre los terres à bois et le climat semblent indiquer un
rapport très rapproché entre elles. On remarque que certaines conséquences résul-
tent du défrichemitent des forêts, telles que la diminution des rivières et l'assèchement
des ruisseaux et des sources. D'autres effets non moins certains sont constatés dans
les inondations destructives, les sécheresses prolongées et hors de saison et d'autres
changements de climat lui n'arrivaient pas quand le pays était couvert de forêts.
Ceci semble avoir été produit par leur suppression et pourrait jusqu'à un certain
point être atténué par le rétablissement des terres à bois, à un degré compatible avec
les intérêts agricoles." Cette destruction des forêts a, à un tel point, affecté les rivièreà
des Etats du Nord qu'une commission a été nommée pour examiner les faits réels et
en, faire un rapport à la législature dle l'Etat (le New-York, et on est arrivé à la con-
clusion que si cette destruction des forêts est continuée de cette manière, elle n'affec-
tera pas seulement le climat de l'Etat mais encore ses plus importants intérêts com-
merciaux dans la prospérité de ses canaux; et n1oni-seulement ces derniers sont atta-
qués, mais plus encore les chemins de for, la remorque dans les rivières, les moulins,
la construction des vaisseaux et des maisons, la charpenterie en général, les banques
et toute autre affaire (lui y a rapport, d'un bout à l'autre (le l'Etat.

L'expérience résultant (le cette enquête faite dans un pays voisin nous enseigne
une leçon de prudence, et le gaspillage qui a si indistinctemeit prévalujusqu'ici dans
nos forets, devrait être arrêté. Les colons nouveaux ayant hâte de cultiver leurs
terres, gaspillent, brûlent une vaste étendue de forêts, tandis qu'ils pourraient, avec
le plus grand avantage pour leurs récoltes et en ajoutant à la beauté du pays, laisser
une rangée de beaux arbres qui entoureraient leurs propriétés au moins sur trois
côtés. Les hommes qui ouvrent des terres sont si irréfléchis qu'ils n'ont pas même
la prévoyance de choisir la butte où (oit être leur future demeure et d'épargner la
forêt aux alentours. Cet endroit est débarrassé de ses arbres et quand arrive lo
temps de bâtir, la maison est entourée d'un terrain nu sur lequel on cherche vaine-
ment une misérable ombre en plantant des arbres qui demandent des années de crois-
sance avant d'en donner un peu.

Les produits des forêts ont longtemps été une source de grande richesse pour les
diverses provinces de la Puissance, et plus spécialement pour les provinces d'Ontario,
de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et les forêts elles-mêmes
nous offrent des trésors avec lesquels peu de terres peuvent rivaliser et qu'aucunes ne
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Peuvent excéder. L'attention publique a, ces années dernières, été plus vivement
excitée au sujet de leur valeur qu'en premier lieu, ainsi que sur la nécessité d'écono-

Iniser ce qui reste encore de ces riches ressources nationales et de remplacer ce qui
a été si négligemment gaspillé - une nécessité qui se montre chaque jour plus imani-
feste.--Le bois de chauffage devient rare et cher près des villes, et notre meilleur
bois de construction devient de plus en plus cher chaque année, du bois (le qualité

iférieure en prend maintenant fréquemment la place et est immédiateient vendu où

le meilleur seulement était autrefois demandé. Il était naturel que les premiers colons

employassent de rapides et sommaires procédés de défrichement, mais continuer
encore aujourd'hui, longtemps après que le sol a été conquis, à dévaster les bois par

l for et le feu, c'est vouloir hâter le moment où nos demandes sur le domaine fores-
tier rie pourront être satisfaites. Le bois doit être employé à différeits usages et la
question de l'obtenir entre largement et constainmont dans toutes les branches de
l'industrie et les besoins de la société ; la santé générale du peuple, la salubrité de
10tre climat et l'accroissement de nos richesses nationales sont tous on rapport avec
1a croissance ou la destruction de nos forêts.

LE CLUB NATIONAL ET LES PRINCIPES LIBERAUX.

Nous citons ci-après des extraits du discours dle M. Lebeuf, président dit Club

National, à la séance annuelle tenue à Montréal, le 25 octobre 1889.

Messieurs,

Le Club National de Montréal a une tradition ; il n'est pas d'hier, bien qu'il ait

sOrmeillé pendant deux ou trois ans.
C'est un club libéral ; il a été fondé par des libéraux ; il a été entretenu par des

libéraux ; toutes les mesures qui y ont été discutées sont des mesures libérales ; et

tous les articles de son programme ont, de tout temps, été marqués d'un pur libéra-

lism5e.
Le 23 et 30 novembre 1883 on y discute le vote universel, qui est alors 'adopté,

après discussion dans laquelle prennent part les chefs actuels du parti libéral, comme

deuxième article du programme du Club National de Montréal.

Le 25 janvier, 1884, le club déclare, après discussion, que les officiers publics

devraient être élus par le peuple.
Le 17 octobre, 1884, on décrète l'instruction obligatoire.

Le 24 octobre, 1884, on approuve la révolte de 1837-38.

Le 14 novembre, 1884, on vote l'abolition du sénat et du conseil législatif.
Les archives de 1885-86-87 ne contenant rien, je ie peux pas parler officielle-

Ment des travaux de ces trois années, mais je suis bien positif à affirmer que jamais

aucune idée rétrograde n'a obtenu droit de cité dans le Club National de Montréal.

Quand j'ai accepté, messieurs, la présidence du Club National elle m'était offerte

par des libéraux pur-sang qui avaient à cœur de conserver à ce club, leur club, ses
traditions, grandes, pures et honnêtes.

Je n'aurais pas accepté cette présidence si ce club n'eut pas été un club libéral.
Mais ceci voulait-il dire que nous allions refuser l'entrée dans nos salles ou dans

1os rangs à ceux qui, depuis quelques années, marchaient avec nous et nous avaient



LE DRAPEAU

aidés à chasser du pouvoir les conservateurs ? Quelles ont été mes premières paroleo
en montant à cette tribune pont la première fois, le 29 novembre dernier ? N'ai je
pas alors chaleureusement invité les conservateurs nationaux à rentrer dans noS
rangs et à se faire admettre membres du Club National ?

Plusieurs ont répondu à cet appel -- ls avons-nous maltraités ? N'ont-ils pas
ou ici leurs coudées franches ?

Ces messieurs n>e devaient pas espérer que nous allions mettre de côté nos prin'
cipos, nos traditions et notre passé pour l'ambition de compter sept ou huit membres
de plus dans nos rangs. Non ; et je dois leur rendre cette justice qu'ils n'ont jamaiS
formulé aucune telle prétention. Ils savaient qu'ils étaient dans un club libéral ; il$
ont acquis la conviction que ls principes de ce club étaient bons et ils sont restés
avec nous, malgré tout ce qui a été fait au dehors pour les sortir du club.
.................................................................. ...... ........

Je suis d'opinion que le Club National doit étudier la politique, mais qu'il ne
doit pas en faire. Il doit être au-dessus de la politique, car la politique, dans notre
pays, est de l'opportunisme ; à chaque instant, les chefs de parti sont obligés de
sacrifier, plus ou moins, leurs pî'irn'ipes les p11 chers, soit pour garder le pouvoir,
soit pour y arriver.

............................................ 1........................ ..............
N'a-t.on pas vu l'honorable M. Mercior se priver du plaisir, des avantages et de

la gloire de voir sa province de Québec représentée à l'exposition de Paris, pour ne
pas déplaire à cortains partisans politiques à lui le souvenir dos glorieuses journéeS
dlo 1789 donnait le cauchemar ? Nous, le club, qui savions que l'honorable premier'
ministre avait annoncé, dans notre banquet do 1888, que la province serait repré
sontée dignement à cette exposition, devions-nous passer' une résolution pour approu-
ver cette reculade forcée ?

Je dlis non ; nous ne faisons pas de politique ; nous 'avons pas desserré les
dents, quand nous aurions pu protester ; et l'on aurait (lu nous on tenir gré.
.......... 1... . ...................................................................

Nous n'avons pas <lo constitution ; il on faut une au plus tôt. Il faut aussi unr
mode d'admission (les membres qui ne puiisse plus permettre le renouvellement de
ce qui a été fait dans le passé. Chaque membre devrait signer une adhésion à là
constitution du club.

LES ETATS-UNIS SONT-ILS NOTRE MARCHÉ.

A cette époque de l'année où se Vendent nos produits agricoles, il est
bon de se demander où est le marché naturel du Canada pour l'écoulement de
nos produits. Les partisans du libre échange mentionnent de suite les Etats-Unis.
Si nous abolissions les droits do douane, (lisent-ils, nous vendrions bien mieux noS
produits sur le marché américain. Ces prétentions sont-elles fondées ? Laissons par-
ler les faits, eux ne tompent pas.

Pour pouvoir exporter avec avantage nos produits agricoles aux Etats-Unis, il
faudrait nécessairement que les Etats-Unis fussent un pays de consommateurs. Or
les Etats-Unis sont un pays de producteurs. Donc ce sont eux qui exporteraient
chez nous l'excédent de leurs produits.
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Ce n'est pas aux Etats-Unis que nous exportons la masse de nos produits, mais
en Angleterre. Ainsi, d'après le rapport officiel du Canada pour 1887, nous avons
exporté aux Etats-Unis pour $922, 358 de bêtes à cornes, tandis que cette exporta-
tion en Angleterre s'est élevée à $5,344, 375. Nos exportations de beurre ont été de
$17,207 aux Etats-Nnis et de $778,058 cri Angleterre. Nous avons exporté pour
$30,667 de fromage aux Etats-Unis et pour $7,509,013 en Angleterre. Cela fait une
bonne différence de trente mille piastres à sept millions ! Nous avons encore expor-
té, en 1887, pour $880,900 de lard séché en Angleterre, et pour $17,00 aux Etats-
Unis.

Nos exportations de pommes ont été de $658,993 en Angleterre et de $197,613
auX Etats-Unis. Pour l'avoine, $509,875 en Angleterre et $12,2 10 aux Etats-Unis;

les pois, $2,026,670 en Angleterre et $331,349 aux Etats Unis ; le blé, $7,357,403
en Angleterre et $265,940 aux Etats Unis ; la farine le blé, $l,608,189 en Angle-
terre et $20,776 aux Etats Unis ; farine d'avoine, $176,518 on Angleterre et $4,805
aux Etats-Unis.

Il en est ainsi de plusieurs autres produits. Il n'y a que le foin et l'orge qu'on
exporte plus aux Etats-Unis qu'en Angleterre. On voit qu'en général ce ne sont

pas les Etats-Unis qui sont notre marché natuîel.
Cherchons la raison de cela. Nous allons la trouver (lans les exportations

nêmes des Etats Unis. C'est que ce dernier pays exporte lui-même les mêmes

Produits que les nôtres, comme nous allons le voir.
Ainsi, l'an dernier, les Etats-Unis ont exporté en animaux et autres produits de

la terre pour plus (le $20,000,000 en Angleterre Ils ont exporté pour $500,000,000
de produits agricoles. Ils ont exporté en orge, maïs, avoine, blé, farine <le blé, pour

une valeur de $127,000,000. En beurre et en froinage, ils ont exporté pour une

valeur de $10,000,000, en animaux vivants pour $12,000,000, et en pommes pour plus

de $2,000,000.
De plus, les manufacturiers américains ont exporté en cotonnades pour plus de

£13,000,000, en cuir et articles manufacturés pour $9,000,000, et le total des expor-

tations des produits des industriels aux Etats-Unis a dépassé $130,000,000.

Ces chiffres prouvent bien que les Etats-Unis ne sont pas et ne seront jamais

pour nous un marché où nous pourrons écouler nos produits. Une bonne partie de

ces énormes exportations viendraient au Canada si nous abolissions les droits de

douane qui nous protègent contre cette avalanche de produits. Le marché canadien

serait donc inondé des produits américains et nos cultivateurs ne pourraient vendre

leurs produits, tant notre marché serait encombré de produits américains.

Ce seraient là les bienfaits du libre-échange: encombrement de notre marché

parle produit des Etats-Unis, diminution de la valeur des produits canadiens. Nos

grains n'auraient plus de valeur quand les Etats-Unis nous enverraient des millions

de minots des mêmes grains.
Ce serait donc la ruine de notre agriculture en même temps que de notre indus-

trie. Malgré cela les libéraux nous déclarent qu'ils aboliront les droits de douane

s'ils viennent au pouvoir.
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CH1IONIQI U~ 1POLITIQUE.

Discounts Du 7ýros.-Ij mois d'octobre a été fécond 011 discours urolgraîmces sur
la politique du jour. Le premier, celui dle M. Laur1-jir à rO,t dotls> icpu

passages sont nu acte de renonciation, (l'une part, au libéralisnie frnaset à la
Franco, ci Ie pays (les ancêtres qui 'li fait honte '', et (l'aultre Part, ait part i des ultra-
montains qu'il combat à l'exeiiii>Io de ses de(vanlciOes des trente dernières anînées."

Le discours do M. Flynnt pronioncé- aul clulb co)nser"vateur*, 10 30 octobre, -à Montréal,
est l'affirmation des principes de la p)olitique conservatrice, 1)rinciI)cs (lui sont le salut
clans la crise tinancière et religieuse qui lpasse eni ce mfomnut, conmme unt vent dje teut-
pote sur les partis et les insmtittions de0 lat province dle Québec. Ce discours sera pui-
bLié en birochture.

Les autres discours ont ro-entî dans la Malle (lu club national àX Montréal ; celi
prononcé par' M.r Lebouf, le 25 octobre, qui est l'ap)othéose du programme libéral
(les rouges de lat vieille école, aveu le vole universel, l'inistruction obligDatoire, la révol-
te de 1837-38 ; et celuni prnn par l'honorable M. 2Niercior, dans cette même salle,
le 6 novembre, polir dire quo1 la causse était Pleine, (1ue1 les protestants avaient tort
d'être. mécontents et q1ue le programme <hi(l parti 'lu serait plus1 libéral comme le
rêvait M. Lebout, niaisi national.

LE CAS DU IEIIT.-(iIV. RO>YAL. -- Les organes dui gouvernement Mercier ont
voullut3soleiver l'opinion pub)liqu e contre le parti conservateur parce que le lieutenant-
go~uverneur les territoires dut Nord-Ouest n'a pas prononcé on français le discours
d'ouverture dlu piarlemnent (le cette province.

Sont H[onneur a (lu céder aux nécessités d'une politique habile et sage, dont seul
il a Pris la responsabilité, et ce n'est pas le patriotisme qui l'a empêché (le dire en
français le premier discours qu'un fils dit Caniada, représenîtant' souverain (le Sa Ma-

jesté, ait été appelé à pronîoncer on présence do la promo ière chambre dl'Assemblée dIu
gouvernement des territoires dit Nord-Ouest. Parlanit à des députés anglais, Soi,
Honneur n'a pas osé loeur faire entendre cette langue française qu'ils ne comnpren-
tient pas et qlue sur lat frontière, aut Manitoba, le parti libéral des ('reonway et Martin,
obéissant à un aveulgle fanatisme, atproscrit des conseils et des délibérations de l'état.
Et vraiment le cri do guerre qui se t'ait entendre au Manitoba, au Nord-Ouest, et
dans l'Ontario, contre ce qui eSt français et Catholique,ne serait-il pas l'écho niallieu-
roux dii cri de guerre i mprudemmen t jeté en 1885, par le parti soit-disant national,
contre ce qui était anglais et pî'otestalit, comme si le Canada n'était pas comnposé
nécessairement de français et d'anglm, de catholiques et de protestants, unis dans
une proportion que les circonstances moditieront sans doute, mais que notre système
actuel de confédérés nious oblige de subir* et de respecter.

Le Canadien, à ce sujet, s'exprime ainsi:
ci Il existe des groupes français dans les territoir.es. Ils comptent dans leur seini

des hommes intelligeonts et capables de comprendreo la situation <dans laquelle se trou-
vent les intérêts françIais Ce n'est pas d'eux qtue viennent les accusations Contre M.
Royal. Bien au contraire, il a leui conhianco et leur respect. lis savent qu'il leur
est dévoué. Mais ils savent aussi qu'ils '1e sont qu'une poignée, qu'une faible mino-
rité et que ceux qui les tr-ahissent sont clos marchands die patr-iotisme de controb Inde
qui excitent et ameutent les Passions Contre eux et portent l'entière responsabilité
des difficultés de l'heure présente."
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LE OHEMIN DE FER "MONTRÉAL ET OccIDENTA".-Ce chemin est la contin uation

de cette partie lu chemin de for (lu Pacifique qui va de Montréal à St-Jérome. Le

tracé traverse le comté de Terrebonno et toucho St. Sauveur, Ste-Adèlo, Ste-Mar-

guerite, Ste-Agatho, St-Faustin, St-Jovite et La Châte aux Iroquois. De là, il se

prolongera plus tard jusqu'à Lac Noniningue.

Il y a dos années que 'lion. M. Chapleau et Monseigneur Labille travaillent

assurer la construction de cette voie ferrée, d'absolue necessité pour le développe-

Illent de la grande oeuvre de la colonisation.
Grâce aux subventions accordées par les gouvernements d'Ottawa et do Québec,

à l'heureuse issue des négotiations de M. Chapleau avec le Pacifique1 à ce sujet et de

l'aide généreuse accordée par M. Mercier, la construction de ce chemin sera con-

Inencée sans délai. Le gouvernement de Québec consent à avancer $25,000 à lacoin-

pagnie. Le Pacifique va donner une garantie de $4,000 par mille de la voie ferrée.

Ein attendant, au fur et à mesure qu'une section sera prête pour lo trafic, le Pacifique

fournira un matériel roulant et prendra on mains l'exploitation du chemin.

Les arrangements pour commencer les travaux sur la section entre St-Jéromae

et Ste-Agathe sont à se compléter.

Les directeurs croien t que la construction de la voie coûtera cn moyenne quinze

Mille piastre par mille.

Le chemin sera probablement complété jusqu'à la Chûte-aux-Iroquois dans deux

ans.

L'ÉLECTION DE JoLIETTE.-Notro confrère du Courrier du Canada dit avec

infiniment de raison:

Où est donc la canse de la défaite ? Nous allons le dire, et le dire hautement,

pour que cela serve d'enseignement ailleurs. La cause do la défaite est dans la con-

fection des listes. M. Bazinet, depuis trois ans, a soigné ses listes, et nos amis ne

les ont pas soignées. Nous affirmons que M. Bazinet a gagné 200 voix par

les listes dans le comté de Joliette. C'est pour cela qu'il est élu aujourd'hui par 188

voix.

Que nos amis do partout se rappellent ce fhit. On revisera les listes au mois de

mnars. C'est sur ces listes que se feront les élections. A l'oeuvre donc, et que

l'exemple de Joliette serve dans les comtés où nos amis sont portés à s'endormir.

Faisons d'abord do bonnes listes. Nous avons les arguments. Préparons les

votes. L'opinion publique est avec nous, nous Favons vu par le résultat des asseni-

blées dans Joliette. Après avoir assisté à cette lutte, nous n'éprouvons pas le moin-

dre découragement, et nous assurons nos amis qu'il n'y a pas lieu de se déranger.

Le parti est compact, aguerri, convaincu de la bonté de sa cause; organisons-nous,

préparons-nous, et luttons. Luttons, malgré les échecs passagers, malgré les

épreuves temporaires. Luttons jusqu'à ce que le fonds (e la corruption électorale

soit ruiné, jusqu'à ce que les ressources de nos adversaires s'épuisent. Nous finirons

par user l'idole aux pieds d'argile devant qui se prosternent aujourd'hui tant d'ado-

rateurs intéressés.

LEs $400,000.-Le 5 novembre 1889 a eu lieu aux bureaux du gouvernement,
rue St-Gabriel, le paiement des $400,000 au révérend Père Turgeon, on sa qualité de

procureur de la Propagande, comme règlement de la question des biens des Jésuites.
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Tous les membres du cabinet provincial étaient présents, ainsi que M. McShane
et plusieurs autres députés locaux.

On remarquait aussi Mgr Labelle, les RR. PP. Vignon, Turgeon, Jones, MM.
les abbés lRacicot, procureur (lo l'évêché, Gagnon, procureur de l'Université Laval
de Québec, et autres.

Le notaire Cyrillo Tessier, de Québec, fit lecture de l'acte de Québec relatif aux
biens des Jésuites et de l'ordre en conseil autorisant le paiement des $400,000.

M. Machin, assistant-trésorier provincial, tendit au Révd Père Turgeon dix
chèques sur la Banque do Montréal, formant la somme de $400,000.

Avant de signer, l'honorable M. Mercier fit un discours. Il fit la revue des
diverses phases (lo l'affaire des Jésuites et dit qu'il a fait un acte de justice. L,'agi-
tation qu'a suscité cette mnesure se calmera et l'histoire approuvera sa conduite.

Quant aux 8G0,000 octroyéos aux protestants, le premier-ministre se déclare prêt
à les payer, mais le conseil protestant dIe l'instruction publique doit se réunir, demain,
pour prendre en considération ino lettre qu'il vient d'écrire.

Le Révd P. Turgeon, en sa qualité <le procureur spécial de la Propagande, a fait
le partage comme suit: $160,000 aux IR. PP. Jésuites ; $100,000 à l'Université
Laval, à Québec; $40,000 à l'Université Laval, à Montréal ; 10,000 à l'archidiocèse
de Québec; $10,000 à l'archidiocèse do0 Montréal ; $20,000 à la préfecture apostolique
du Golfeý, et $60,000 aux diocèses le Chicoutimi, Rimouski, Nicolet, Trois-Rivières,
St-Hyacinthe et Sherbrooke, par parts égales de $10.000.

SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE socIALE.--Une intéressante réunion a eu lieu le 23 octobre,
chez M. Alphonso Desjardins. L'hon. juge Jetté présidait, et M. L. A. Chauvin
agissait comme secrétaire. Le Père Augier, O. M. I., a fait lo récit de son voyage
de l'été dernier, à la Colombio Anglaise. Un travail de monographie canadienne a
été lue par M. Léon G(rin.

Les membres de la société canadienne d'économie sociale ont été heureux de
rencontrer et de saluer dans la personne de M. le baron de Coubertin, un des mem-
bres de la société d'économie sociale de Paris. Les remarques de M. le baron sur
l'ouvre de M. Le Play, ont été très goûtées des membres présents. M. dIe Coubertin
est chargé par lo ministre de l'instruction publique de France, de visiter les princi-
pales maisons d'éducation (les Etats-Unis et du Canada.

L'HoNoRAnLE J. A. CHAPLEAU.-La Presse, au cours d'un article sous ce titre,
dit :-

S'il y a un homme qui a terrassé le parti libéral, en tout et partout, c'est bien
M. Chapleau. La chute du gouvernement Joly, la punition du COU) d'état, les écra-
santes élections locales de 1881, do même que les écrasantes élections fédérales de
1886, la destruction du mouvement Riel sont, pour la plus grande partie, le fruit
de son travail et de son influence. Les libéraux se font un triste compliment en no
décernant pas à leur triomphateur constant les honneurs et le respect dus à un ad-
versaire plus fort qu'eux.

On a beau le décrier, il fait ses preuves ; on a beau vouloir l'amoindrir, il monte
toujours. On a beau chercher à le ridiculiser, il frappe de plus en plus sérieusement
et fatalement.

Du reste, La Patrie pratique la mesquinerie sans profit. Ce que nous disons en
ce moment de M. Chapleau, tous les libéraux le pensent comme nous et se le disent
entre eux, et nous le disent dans les relations privées, non pas seulement dans les
classes dirigeantes de Montréal et des autres villes, mais jusque dans les concessions
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les plus éloignées du dernier canton. Il n'y a pas un Canadien dont le prestige et la
lenommée soient plus universellement répandus daits tout notre monde politique,
Petit et grand, que le Secrétaire d'Etat et il est tout simplement odieux de voir un
gratte-papier de deux sous profiter de l'accident qui lui a mis un organe public entre
tes mains pour mentir si décidément aux convictions de ses propres amis.

" LA MINERVÉ " ET " LA PREssE "-Nous apprenons que M. T. Berthiaume de
la société Gebhart et Berthiaume, a affermé le journal La Presse aux mêmes condi-
tiens qu'il avait déjà obtenues La Minerve. Ces conditions sont bien simples : M.
1erthiaume laisse aux deux compagnies respectives le contrôle politique de leur
Journal, mais prend la direction absolue de l'administration et assume toits les ris-
ques comme toutes les chances de l'exploitation. C'est une mesure que nous croyons
Sage à tous les points de vue. En général, les journalistes de ce pays sont trop ab-
Sorbés par les nécessités matérielles qu'un grand journal fait surgir, non pas meule-
Inlent de jour en jour, mais d'heure en heure. M. Berthiaume, on dégageant MM.
Tassé, directeur de La Minert'e, et Nantel, directour de La Presse, de ces pénibles et
énervantes obligations. rend un véritable service à la politique ennadienne, d'autant
Plus que sa précieuse expérience d'imprimeur ajoutema une grande force à ces deux
"aillants organes. M. Berthiaume quoique jeune encore, a déjà pu acquérir par son
travail et son intelligence une fort jolie fortune. Il y a vingt-cinq ans, il était ap-
Prenti typographe à La Minerve. Quelques .nnées plus tard, il était déjà parvenu
au plus haut poste de son département : au grade de prote.

Dans les difficultés financières de La Minerve on 1878 et 1879, il eut le courage
d'affermer le matériel du journal pour l'imprimer à uit prix fixe qui représentait une
dininution de 50 pour cent. Il conduisit eette tâche difficile avec une prudence et
Un tact qui aboutirent au succès le plus complot.' M. Berthiaume est aujourd'hui à
la tête d'un des plus grands établissements d'imprimerie et de lithographie: la maison
Gebhart, Berthiaume et Cie.

L'idée de M. Berthiaume est de faire le La Minerve un journal politique com-
Plet à huit pages, et de La Presse un journal dle nouvelles et de hautes études écono-
iloniques, commerciales, sociales, etc., avec aussi peu de politique que possible, et
dont la circulation qui est de 16 000 devra atteindre celle du Star de Montréal. Les
lueilleurs écrivains du pays, sous la direction énergique de M. Nantel, devront, pa.
'aît-il, y collaborer.

LE PRINcIPAL GRANT sUR LES CANADIENS-FRANAIS - Parmi tant de voix qui
s'élèvent dans le monde anglais au sujet de la question française on Canada, il en
est qui donnent la note juste. Elles font entendre le langage de la raison et de la
conciliation. Agréable diversion, en ce temps le fanatisme, et bien propre à nous
"éjouir. Voici, emprunté à la Gazette, un petit rapport qui mérite d'être reproduit
Par toute la presse fiançaise. ;-

Le principal Grant était chargé de prononcer le discours de circonstance, jeudi
soir, devant la société St. Andrews. Voici un passage de son allocution : " Nous
devons étudier ce qui nous entoure et en tenir compte. La tache de faire du Canada
Un grand pays est confiée à différentes nationalités. Les Ecossais auraient donc tort
de croire qu'elle est dévolue à eux seuls. Ils ne sont qu'une de ces nationalités, et
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pas la première. Cette place appartient aux Canadiens-français. Les premiers ils
ont pénétré dans les forêts vierges de ce pays et subjugué les tribus sauvages ; ils
ont sanctifié le sol par les larmes, le sang, le dévouement et l'héroïsme de dix généra-
tions. Leur Valhalla est peuplé (le guerriers valeureux et d'héroïnes, de martyrs
fidèles jusqu'à la mort et d'explorateurs aussi audacieux que ceux qui partirent à la
recherche de la Toison d Or ....... .......................... ....

.......................... ....................... ..... .............

La race canadienne française n'a rien perdu de sa virilité. Tout le Canada
s'honore des juges conmne Dorion, des poètes comme Fréchette, des orateurs comme
Chapleau et Laurier, des patriotes comme l'est Joly, et des écrivains de mérite
comme Chauveau et Casgran. Tous ils ajoutent des gloires nouvelles aux anciennes.
Aussi longtemps que cette race produira le tels hommes le Canada ne pourra
qu'augmenter son champ d'action et non chercher à le restreindre. Une obligation
sacrée s'impose à' la race canaditenne comme à la nôtre. Nous devons être, les ins plus
que des Ecossais, et les autres plus q111e (ds Français : nous devons être Canadiens. Il
ne peut y avoir qu'une nation canadienne et toutes les races qui ont choisi le ciel di
Canada pour le leur, doivent contribuer à édifier, à solidifier cette nation. Tout autre
rêve n'est que folie et tout effort pour le réaliser n'est qle trahison. Et contre la tra-
hison tous les Canadiens doivent s'unir afin de lit comibattre et la châtier."

DlÊs )u LT.-COLoNELT MARTIN.-Le Lt.-Col. O. E. Martin, M. P. P. pour 1Ri-
mouski, est mort dimanche le 3 novembre à la suite d'une paralysie dont il avait été
frappé à la fin de la dernière session. M. Martin était libéral en politique.

M. Martin naquit à Rimouski en 1782.
Il fit ses études au Séminaire de Québec et au collège Ste-Anne. Il a fait partie

pendant longtemps de la milice volontaire du pays. M. Martin jouissait d'une asseZ
jolie fortune qu'il s'était acquise dans le commerce. Il était à la tête <e dela maison
" Martin et Lebel ", de St-Octave (le Métis. Il fut élu à la législature de Québec pour
la première fois en 1886, contre M. L. N. Asselin par une majorité de 67 voix.

Il était fière de M. H. Martin député à la Législature du Manitoba. Il était
célibataire.

Il est mort à la résidence le sa mère, à St-Germain de Rimouski.

Lzs JuEs FRANÇAIS DANS ONTARIo-Nous lisons dans le Progrès de Windsor:
" Peter O'Brien de L'Orignal, a été nommé juge pour les comtés de Prescott et

Russell, en remplacement de feu le juge Olivier. Quand le ministère fédéral fit M.
Olivier juge, le ministère fédéral était on faveur le lt nomination d'un juge canadien-
français, mais depuis ce temps, on a adopté une politique anti-française, et le juge
canadien n'a pas été remplacé par un juge canadien.

On ne peut pousser plus loin la mauvaise foi. Notre confrère sait parfaitement,
qu'à la mort du regretté juge Olivier, il n'y avait pas un avocat canadien-français
dans la province d'Ontario, qui eût les années de pratique voulues par la loi.

La raison du placement du juge Olivier par un Anglais est donc bien simple. M.
Peter O'Brien, d'ailleurs, parle très bien le français et sa nomination est très popu-
laire dans Prescott et Russell. M. Evanturel, dans son journal, se déclare satisfait
de ce choix, ce qui devrait, il nous semble, contenter le député d'Essex.

Le Progrès de Windsor doit avoir une mission plus noble à remplir que celle de
soulever les préjugés de ses lecteurs contra ceux qui nous ont donné d'amples preuves
d'amitié et de tolérance.
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